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SOMMAIRE 

Depuis 2010, l’industrie utilise un nouveau genre de robot capable d’interagir avec les 
travailleurs en production ou simplement de partager le même espace de travail. On les appelle 
« robots collaboratifs » ou cobots. Le cobot se distingue des robots conventionnels par 
l’interaction entre la machine et le travailleur; il accompagne ce dernier, l’assiste ou l’aide à 
réaliser des tâches. Toutefois, ce changement technologique fait apparaître de nouveaux risques 
surtout en production : risques de collisions (puisque l’humain peut être en contact avec le 
cobot), risques de troubles musculosquelettiques (TMS) (même si le cobot est conçu pour les 
éviter, il faut savoir le manipuler correctement pour limiter ou éviter ces troubles), risques 
psychosociaux (stress lié aux mouvements du cobot et à sa cadence de production), etc. Face à 
cela, une étude exploratoire a été menée. Elle visait, d’une part, à émettre des recommandations 
en matière de sécurité au travail concernant la mise en œuvre de robots dans un contexte 
collaboratif et, d’autre part, à formuler des pistes de réflexion en vue d’outiller les intervenants 
au regard de l’implémentation d’installations cobotiques. 
 
Cette recherche comprend deux volets : l’un théorique et axé sur l’étude de plans et l’autre 
pragmatique et axé sur la réalité du terrain. Le premier volet visait à évaluer la manière dont les 
fonctions de sécurité du robot, qui transitent par des cartes électroniques dédiées à la sécurité, 
assurent la protection des opérateurs dans le cadre des quatre modes de fonctionnement 
collaboratif établis par la norme ISO 10218:2011 : 1) arrêt nominal de sécurité contrôlé, 2) 
guidage manuel, 3) contrôle de la vitesse et de la distance de séparation, 4) limitation de la 
puissance et de la force du robot. D’après la norme ISO 13849-1:2015, une fonction de sécurité 
d'une machine est une fonction dont la défaillance peut provoquer un accroissement immédiat 
des risques menaçant l’intégrité physique d’une personne. Par exemple, l’arrêt d’urgence sur une 
machine est une fonction de sécurité. Le second volet de l’étude visait à faire un retour 
d’expérience sur la prise en compte de la sécurité dans les projets d’intégration de robots 
collaboratifs au Québec. Ce retour d’expérience a été effectué auprès de trois types de 
participants : les utilisateurs (donneurs d’ouvrage) de robots collaboratifs, les intégrateurs et les 
travailleurs concernés. 
 
La partie « théorique » a été menée en analysant la documentation technique de trois robots : un 
dit « collaboratif » d’origine et deux conventionnels transformés en collaboratifs. De plus, une 
étude de cas succincte illustre l’implémentation d’une installation cobotique sur la base de 
l’analyse effectuée. Le volet « terrain » a été réalisé en observant des installations cobotiques 
dans quatre entreprises et en menant des entrevues semi-dirigées avec les participants concernés. 
 
L’étude de cas du volet théorique a montré que pour sécuriser un mode de fonctionnement 
collaboratif, il faut, selon le robot, combiner plusieurs fonctions de sécurité. Le volet théorique a 
notamment révélé que le niveau de performance établi par le fabricant pour un contrôleur dédié à 
la sécurité n’est pas garant du niveau de performance global de la fonction de sécurité qui y 
transite. En effet, la carte électronique dont est doté le contrôleur ne remplit que la partie 
« traitement de signal » des fonctions de sécurité. Ainsi, le donneur d’ouvrage qui fait 
l’acquisition d’un robot dit « collaboratif » muni d’un contrôleur qui respecte le niveau de 
performance exigé par la normalisation ne doit pas considérer que les fonctions de sécurité de ce 
robot respecteront nécessairement les exigences normatives. En effet, il est souvent nécessaire de 
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compléter la fonction de sécurité du robot en y ajoutant un composant en entrée, tel qu’un 
dispositif de détection de présence. Les contraintes environnementales peuvent être, dans 
certains cas, un facteur prépondérant dans le choix du dispositif de détection. Le choix adéquat 
de ce composant est capital, car si ses performances de sécurité sont inférieures à celles de la 
partie « traitement », la fonction de sécurité sera moins fiable. Les exigences normatives 
recommandent des composants dits de sécurité. 
 
Le volet « terrain » de l’étude a démontré que la cobotique en est à ses débuts au Québec. Une 
seule des quatre entreprises visitées avait une installation cobotique en service. Les trois autres 
étaient en processus d’intégration. Aussi, d’autres entreprises contactées lors du recrutement 
pour les visites comptaient acquérir un robot dit « collaboratif » ou réfléchissaient encore à la 
manière de l’intégrer au processus de production. Les entreprises visitées ont choisi des cobots 
en raison de : 1) leur faible coût comparé à celui d’un robot conventionnel, 2) le retour rapide sur 
investissement, 3) la réassignation de tâches plus valorisantes aux travailleurs, 4) la contrainte 
d’espace, 5) la réduction potentielle des risques pour la santé et la sécurité du travail (SST). 
Ainsi, selon nos observations, ce n’est pas nécessairement un besoin d’interactions homme-robot 
en production qui suscite le recours à la cobotique, mais plutôt des motifs économiques, spatiaux 
et de SST. 
 
Les intégrateurs rencontrés ont confirmé que la conception d’une installation cobotique est une 
tâche complexe en raison de la nouveauté de la technologie et de ses exigences particulières en 
matière de sécurisation. L’étape la plus difficile selon eux est l’appréciation des risques. Souvent, 
elle se limitait à l’identification des risques. Or, pour savoir si un robot peut être utilisé dans un 
contexte collaboratif, il faut minimalement estimer les risques de l’installation future pour 
déterminer le niveau de performance minimal requis. Le niveau de performance des fonctions de 
sécurité doit être égal ou supérieur à ce minimum et en adéquation avec l’analyse des risques 
associés au fonctionnement collaboratif. 
 
Enfin, pour que la sécurité soit un élément décisif lors de la détermination des besoins et de 
l’intégration, il est important de l’inclure dans chaque fonctionnalité prévue de l’installation. 
Cette inclusion doit se faire dans le cadre d’un dialogue étroit entre le donneur d’ouvrage, 
l’intégrateur et le travailleur. D’après nos observations, le travailleur était peu impliqué dans le 
processus de détermination des besoins et d’intégration. Compte tenu de cette faible participation 
du travailleur dans l’appréciation des risques, qui est en soi une étape complexe, il est proposé de 
conduire des recherches sur la démarche d’appréciation des risques liés à la cobotique, en y 
intégrant l’analyse de l’activité des travailleurs. De plus, concernant la réduction du risque, 
certains aspects méritent d’être investigués, notamment : 1) la détection de présence, dans les 
modes 1 et 3, par des composants qui ne sont pas de sécurité, 2) l’applicabilité et l’acceptabilité 
des valeurs limites d’effort issues de la spécification technique ISO/TS 15066:2016. En effet, la 
proximité du travailleur par rapport au robot en production nécessite une évaluation du risque lié 
à un contact possible. En définitive, les robots dits « collaboratifs » ne riment pas 
systématiquement avec exemption de moyens de protection. L’appréciation des risques est 
toujours nécessaire à l’étape d’intégration, comme le spécifient les manuels de fabricants et les 
normes traitant de cobotique. Selon l’acceptabilité ou non du risque, des moyens de protection 
pourront être requis. 
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AVANT-PROPOS 

Ce rapport de recherche s’adresse à ceux qui ont fait ou comptent faire l’acquisition d’un robot à 
des fins de fonctionnement collaboratif en production. Il intéressera également les intégrateurs de 
ces robots. 

Il est conseillé que le lecteur ait des connaissances de base de la norme de conception ISO 
13849-1:2015 concernant les parties de systèmes de commande relatives à la sécurité. 

Pour faciliter la compréhension du rapport, nous suggérons fortement au lecteur de lire le 
glossaire qui suit. 
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GLOSSAIRE 

API : automate programmable industriel. 
 
Arrêt de catégorie 0 (cat. 0) : arrêt par suppression immédiate de l'alimentation aux actionneurs 
de la machine (c'est-à-dire, un arrêt non contrôlé) (CEI 60204-1:2005+A1:2008, section 9.2.2). 
Voir l’annexe C pour une explication illustrée de cette définition. 
 
Arrêt de catégorie 1 (cat. 1) : arrêt contrôlé en maintenant l'alimentation aux actionneurs 
jusqu'à l'arrêt de la machine, puis coupure de la puissance quand l'arrêt est obtenu (CEI 60204-
1:2005+A1:2008, section 9.2.2). Voir l’annexe C pour une explication illustrée de cette 
définition. 
 
Arrêt de catégorie 2 (cat. 2) : arrêt contrôlé en maintenant l'alimentation aux actionneurs, et ce, 
même après que l’arrêt soit complété (CEI 60204-1:2005+A1:2008, section 9.2.2). Voir 
l’annexe C pour une explication illustrée de cette définition. 
 
Butée logicielle nominale de sécurité (ou butées logicielles nominales de sécurité d’espace et 
d’axes) : « limite imposée au débattement du robot par un système fondé sur un logiciel ou un 
microprogramme ayant des performances spécifiées relatives à la sécurité suffisantes. La butée 
logicielle nominale de sécurité pourrait être le point de déclenchement d’un arrêt ou pourrait 
garantir que le robot ne se déplace pas au-delà de la limite » (ISO 10218-1:2011). 
 
Catégorie : la notion de catégorie désigne la « classification des parties relatives à la sécurité 
d’un système de commande liée à leur résistance aux défauts et à leur comportement consécutif à 
des défauts et qui est obtenue par l’architecture des parties, la détection des défauts et/ou leur 
fiabilité » (ISO 13849-1:2015). Cette norme désigne 5 catégories par ordre croissant de 
robustesse : B, 1, 2, 3, 4. 
 
Cellule robotique collaborative (ou cellule cobotique) : espace de travail délimité comportant 
un robot et les moyens de protection requis pour une application collaborative donnée. 
 
Certification d’incorporation : document officiel conforme à la directive « Machines » 
2006/42/CE et visant les quasi-machines. Ces dernières sont des équipements destinés à être 
incorporés (intégrés) à d’autres équipements ou d’autres quasi-machines, dans le but de 
constituer une machine à laquelle la directive s’applique. Le document officiel mentionne divers 
aspects, dont une déclaration dictant les exigences essentielles de la directive ayant été respectées 
(cf. article B de l’annexe II de la directive 2006/42/CE). 
 
Espace de travail collaboratif : « espace de travail à l’intérieur de l’espace contrôlé, dans lequel 
le robot et l’humain peuvent réaliser des tâches simultanément pendant le fonctionnement en 
production » (ISO 10218-2:2011). 
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FRS (fonction relative à la sécurité) : fonction propre à une SRP/CS (partie d’un système de 
commande relative à la sécurité) d’une fonction de sécurité (FS) et ayant un niveau de 
performance (PL) déterminé. Contrairement à une FS, une FRS est une chaîne fonctionnelle 
incomplète qui, jumelée à d’autres FRS, pourra réaliser une fonction de sécurité. 
 
FS (fonction de sécurité) : « fonction d'une machine dont la défaillance peut provoquer un 
accroissement immédiat du (des) risque(s) » (ISO 13849-1:2015). Une fonction de sécurité est 
une chaîne fonctionnelle complète ayant un niveau de performance (PL) et constituée de trois 
principaux blocs : 1) entrée (ex., capteur), 2) traitement (ex., contrôleur dédié à la sécurité, 
3) sortie (ex., préactionneur). Une fonction de sécurité peut être constituée d’une combinaison de 
fonctions relatives à la sécurité (FRS). 
 
Mode de fonctionnement collaboratif : terme utilisé dans la norme ISO 10218-2:2011 pour 
désigner le fonctionnement particulier entre une personne et un robot partageant un espace de 
travail commun. On distingue 4 modes de fonctionnement collaboratif. Chacun de ces modes est 
associé à des exigences de sécurité. Ces exigences sont présentées dans la norme ISO 10218-
1:2011 et détaillées dans la spécification technique ISO/TS 15066:2016. Ces exigences sont 
également disponibles dans les normes robotiques canadienne et américaine suivantes : 
CAN/CSA-Z434-14 et ANSI/RIA R15.06-2012. Des similitudes existent entre ces deux normes 
et la norme ISO 10218:2011- parties 1 et 2. Notamment, la norme canadienne reprend les deux 
parties de la norme ISO auxquelles des exigences propres au Canada y sont ajoutées. 
 
Opération collaborative : collaboration homme-robot impliquant un ou plusieurs modes de 
fonctionnement collaboratif (sous-section 5.5.1 de la spécification technique ISO/TS 
15066:2016). 
 
PL : la norme ISO 13849-1:2015 définit ainsi la notion du niveau de performance (ou PL pour 
performance level) : « niveau discret d’aptitude de parties [de système de commande] relatives à 
la sécurité à réaliser une fonction de sécurité dans des conditions prévisibles » (ISO 13849-
1:2015). Le PL peut prendre 5 valeurs discrètes allant de la fiabilité la plus faible à la plus 
robuste : a, b, c, d, e. 
 
PLr : niveau de performance requis. Le PLr est déterminé en fonction d’une estimation du risque. 
Il s’agit du risque duquel la fonction de sécurité protège l’opérateur. 
 
Robot dit « collaboratif » d’origine : cette appellation utilisée dans le rapport désigne tout 
robot conçu initialement pour interagir directement avec un humain. La collaboration avec 
l’humain pourra être acceptée selon les résultats d’une appréciation des risques associés à 
l’installation dans laquelle se trouvera le robot. Quand l’appréciation des risques confirme 
l’acceptabilité de la collaboration homme-robot ou lorsque ce robot cohabite ou interagit avec 
l’humain dans une installation industrielle, il est désigné par les termes « robot collaboratif » ou 
par le mot « cobot » dans le rapport. 
 
SIL : niveau d’intégrité de sécurité (SIL pour safety integrity level). La norme CEI 62061:2005 
définit ainsi cette notion : « niveau discret (parmi trois possibles) permettant de spécifier les 
exigences concernant l'intégrité de sécurité des fonctions de commande relatives à la sécurité à 
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allouer aux SRECS [système de commande électrique relatif à la sécurité], le niveau 3 d'intégrité 
de sécurité possédant le plus haut degré d'intégrité et le niveau 1 possédant le plus bas ». 
 
SST : santé et sécurité du travail. 
 
SRP/CS : partie d’un système de commande relative à la sécurité (safety–related part of a 
control system). D’après la norme ISO 13849-1:2015, cette partie « répond à des signaux 
d’entrée et génère des signaux de sortie relatifs à la sécurité ». 
 
Système robotisé : aussi appelé « système de robot industriel » ou « système de robot », c’est un 
système comprenant : le robot industriel, le(s) terminal(aux) et toutes machines, équipements, 
dispositifs, axes auxiliaires externes ou capteurs permettant au robot d’accomplir ses tâches (ISO 
10218-1:2011). 
 
TMS : trouble musculosquelettique 
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1. INTRODUCTION 

1.1 État des connaissances sur la robotique collaborative 

1.1.1 Contexte 

1.1.1.1 Parc de robots en augmentation 

Chaque année, le parc des robots s’accroît à travers le monde. Le tableau 1 présente la quantité 
estimée de robots industriels en opération dans plusieurs régions géographiques pour la période 
2013-2018. En Amérique du Nord, le parc de robots industriels devrait augmenter de près de 
50 % entre 2013 et 2018 (IFR, 2015). Au Canada, la vente de robots a augmenté de 4 % en 2014 
(2300 robots vendus) (IFR, 2015). À travers le monde, les secteurs économiques les plus 
concernés par les robots industriels sont : l’automobile, la fabrication de produits électriques et 
électroniques, la fabrication de produits en métal, la plasturgie, la chimie et l’alimentaire. Quant 
au Québec, des statistiques fiables relatives à son parc de robots ne sont pas encore disponibles. 

Tableau 1 Quantité estimée de robots industriels en opération selon la région 
géographique par année (IFR, 2015) 

Région géographique 2013 2014 2015* 2018* 
Amérique 226 071   248 430 272 000    343 000     
Amérique du Nord (Canada, Mexique, É-U) 215 817     236 891     259 200 323 000 
Asie/Australie 689 349     785 028 914 000 1 417 000 
Europe 392 227     411 062 433 000 519 000 
Afrique 3 501     3 874 4 500 6 500 
Quantité non spécifiée par pays** 21 070     32 384 40 500 41 500 
Total 1 332 218     1 480 778 1 664 000 2 327 000 

* Prévisions 
    ** Ventes enregistrées et estimées n'ayant pu être spécifiées par pays 

    
1.1.1.2 Technologie en émergence, nouveau paradigme 

En 1961, le premier robot, Unimate, faisait son apparition dans l’industrie (Glagowski et al., 
1992). Entre 1960 et 2010 (figure 1), le milieu industriel a assisté aux évolutions technologiques 
et normatives des robots industriels conventionnels. Ces derniers sont séparés physiquement des 
travailleurs par des protecteurs. Cette séparation vise à assurer la sécurité des travailleurs tout en 
autorisant de grandes vitesses et de grandes forces aux robots. Dans ces conditions, le risque 
mécanique était considéré comme une source potentielle de dommages graves, voire mortels. De 
ce fait, la proximité d’un travailleur par rapport à ces robots n’était acceptée par les normes 
internationales qu’en mode apprentissage, avec une vitesse réduite maximale du point central de 
l’outil du robot de 250 mm/s. Selon la norme ISO 10218-1:2011, cette vitesse réduite maximale 
vise à laisser suffisamment de temps à la personne en danger pour s’échapper, éviter ou arrêter le 
robot. 
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Étapes au niveau technologique

Étapes au niveau normatif

Robot hydraulique Unimate

Robot peintre hydraulique

Premier robot électrique

Robot électrique 6 axes
Système à

servomécanisme
CA

Régulation dynamique de vitesse

Programmation hors-ligne

Robots à haute capacité de charge

Commande multi-robots

Maintenance à distance

Robots
collaboratifs

 
Figure 1 Évolution de la robotique des points de vue technologique et normatif 

(Fryman et al., 2012). 

Grâce aux avancées technologiques (figure 1) favorisant leur autonomie, leur capacité 
sensorielle, la miniaturisation des régulateurs à microprocesseur et la baisse de leurs coûts, les 
robots collaboratifs ont fait leur apparition dans l’industrie vers 2010 sous la désignation de 
« cobots » (Murashov et al., 2016). Cette nouvelle génération de robots est présentée comme 
ayant l’avantage d’allier la puissance, l’endurance et la précision du robot à la compétence 
humaine (ISO/TS 15066:2016). L’arrivée de ces nouveaux robots dans l’industrie a déclenché un 
changement de paradigme en matière de sécurisation. Aujourd’hui, l’interaction et même le 
contact avec l’humain peuvent être autorisés sous certaines conditions, même pendant la 
production. La sécurité des opérateurs, intervenant dans des applications collaboratives, est 
maintenant assurée essentiellement par le système de commande du robot et complétée par ses 
caractéristiques physiques (ex. : faible inertie, limitation de la force ou de la vitesse, formes non 
agressives). Le système de commande inclut des cartes ou modules dédiés à la sécurité qui sont 
reliés à des dispositifs de protection (ex. : capteurs d’effort, détecteurs de présence). 
 
Ces robots représentent une source d’innovation importante pour l’industrie (cf. Futuremag-
Arte 1). Bjoern et al. (2011) mentionnent que le partage d’un même espace de travail par le robot 
et l’humain confère plus de flexibilité en production (ex., facilité des changements de lots de 
production). De plus, cette nouvelle génération de robots se démarque par : 

• Un coût d’acquisition a priori moins élevé. 

• Une programmation simplifiée par rapport à la robotique conventionnelle et ainsi, à la 
portée d’entreprises sans ressource spécialisée à l’interne (ex. : interface homme-machine 

                                                 
1 http://www.arte.tv/magazine/futuremag/fr/nos-collegues-les-robots-futuremag    

http://www.arte.tv/magazine/futuremag/fr/nos-collegues-les-robots-futuremag
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intuitive, programmation minimale). Cet atout lui confère le qualificatif populaire prêt à 
l’emploi (plug-and-play). Toutefois, ce terme ne traduit pas le fait que ce genre de robots 
peut nécessiter l’usage de protecteurs selon les résultats de l’appréciation du risque qui 
aura été effectuée.  

• Une configuration qui allie la puissance, l’endurance et la précision du robot à 
l’intelligence et au pouvoir de décision de l’être humain. 

 
1.1.1.3 Classification des robots et normes de référence  

En se basant sur les normes ISO/FDIS 8373:2011, NF EN ISO 13482:2014, ISO 10218:2011 
parties 1 et 2, ainsi que sur la spécification technique ISO/TS 15066:2016, l’équipe de recherche 
a déterminé deux grands groupes de robots: 1) les robots industriels, 2) les robots de service 
(figure 2). 

Robots de service

Robots industriels

• Robots conventionnels (cf. nº1, figure 3)

• Robots collaboratifs (cf. nº2, nº3, figure 3)

• Robots de service personnel (cf. nº8, figure 3)

• Robots de service professionnel (cf. nº7, figure 3)

• Robots d’assistance à la personne :
o Robots d’assistance à la personne mobile (cf. nº6, figure 3)

o Robots de transport de personne (cf. nº5, figure 3)

o Robots d’assistance physique :

 Avec contention (cf. nº4, figure 3)

 Sans contention (cf. nº3, figure 3)

Robots industriels

Robots de service

 

Figure 2 Classification des robots. 

Un robot industriel est un « manipulateur à commande automatique, reprogrammable, 
multiapplications, pouvant être programmé suivant trois axes ou plus, qui peut être fixe ou 
mobile, destiné à être utilisé dans les applications d’automatisation industrielle » (ISO 10218-
1:2011). Cette définition de « robot industriel » inclut les robots utilisés dans un contexte 
conventionnel comme ceux utilisés dans un contexte collaboratif. Le contexte conventionnel 
désigne l’usage, en production, d’un robot complètement isolé de l’humain par une enceinte de 
protection. Le contexte collaboratif désigne l’usage, en production, d’un robot partageant le 
même espace de travail que l’humain ou interagissant directement avec celui-ci. 
 
Il existe aussi les systèmes d’assistance intelligents (Intelligent Assist Device : IAD) qui sont, par 
conception, des systèmes collaboratifs qui aident le travailleur à déplacer des charges. L’objectif 
des IAD et des robots collaboratifs à guidage manuel est le même : soulager le travailleur d’une 
partie de la charge physique liée à la tâche. Les objectifs ultimes de sécurité associés à ces deux 
dispositifs devraient aussi être les mêmes, c’est-à-dire garantir la sécurité des travailleurs en tout 
temps. Cependant, leurs classifications sont différentes, car les brevets des IAD sont classifiés 
internationalement dans la catégorie B66C19/00 - Ponts roulants ou portiques fixes ou mobiles, 
portant un chariot ou un treuil mobile, alors que les robots peuvent être classés dans la catégorie 
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B25J9/00 - Manipulateurs à commande programmée. De plus, les IAD sont des dispositifs 
programmés pouvant comporter un à plusieurs axes pour se mouvoir (Colgate et al., 2003). 
Quand ils possèdent moins de trois axes, ils ne rentrent définitivement pas dans la catégorie des 
robots industriels qui, eux, requièrent au moins trois axes d’après la définition citée ci-dessus. 
Lorsque des IADs possèdent trois axes ou plus, ils peuvent s’apparenter à des cobots à guidage 
manuel. Toutefois, des différences subsistent entre eux. Par exemple, lorsque l’opérateur relâche 
l’équipement de guidage manuel du cobot, celui-ci doit exécuter un arrêt nominal de sécurité 
contrôlé (ISO/TS 15066:2016). En revanche, dans le cas d’un IAD, relâcher l’équipement de 
guidage manuel peut autoriser l’IAD à se déplacer de manière autonome (Colgate et al., 2003).  
 
Un robot de service est un robot qui exécute des tâches utiles pour les personnes (robot de 
service personnel). Il peut aussi être destiné à des tâches commerciales (robot de service 
professionnel). Un robot d’assistance à la personne est un robot de service accomplissant des 
actions qui contribuent directement à l’amélioration de la qualité de vie des individus, soit en : 

• Exécutant des tâches domestiques en interaction avec des individus ou en échangeant de 
l’information (robot d’assistance à la personne mobile); 

• Transportant la personne vers une destination prévue (robot de transport de personne); 
• Aidant physiquement un utilisateur à exécuter des tâches requises en complétant ou en 

augmentant ses capacités personnelles (robot d’assistance physique). Comme le montre la 
figure 2, les robots d’assistance physique peuvent être avec ou sans contention. Avec 
contention, le robot est souvent nommé « exosquelette » (cf. nº4 de la figure 3). Sans 
contention, le robot peut aussi être utilisé en industrie pour assister le travailleur dans sa 
tâche (ex., le meulage au nº3 de la figure 3). Dans ce cas il s’agit d’un robot industriel. Le 
même type de robot utilisé hors industrie appartient à la famille des robots d’assistance. 
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#5 – Robear de © RIKEN

#2 – Sawyer de Rethink Robotics #3 – A7.15 de RB3D#1 – Robot industriel 
conventionnel

#4 – Exosquelette 
robotisé de Kawasaki

#6 – Kompaï de Robosoft

#7 – OTTO de Clearpath Robotics #8 – Aspirateur robot
 

Figure 3 Exemples de robots industriels (no 1 à no 3) et robots de services (no 3 à no 8). 
N.B. Les images présentées à la figure 3 ont été choisies à des fins purement illustratives. Leur choix 

n’évoque aucune préférence à l’égard d’un fabricant ni d’un modèle. Ces images proviennent des sources 
suivantes : www.istockphoto.com (no 1 et no 8); directement du fabricant (no 2, no 6 et no 7); www.mdp.fr 

(no 3); www.robotblog.fr (no 4); www.riken.jp (no 5). 
 
1.1.1.4 Modes de fonctionnement collaboratif 

Selon la spécification technique ISO/TS 15066:2016, un fonctionnement collaboratif est un état 
dans lequel un opérateur et un système robotisé, conçu de manière spécifique, travaillent à 
l’intérieur d’un espace collaboratif. Toujours selon ce document, un fonctionnement collaboratif 
peut avoir lieu en appliquant les exigences de sécurité associées à un, ou à une combinaison, des 
quatre modes de fonctionnement collaboratif suivants : 

http://www.robotblog.fr(no/
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1) L’arrêt nominal de sécurité contrôlé 
Dans ce mode, l’interaction homme-robot se fait alors que le robot est à l’arrêt. Il s’agit 
d’un arrêt de protection de catégorie 0 ou 1 (cf. Glossaire) déclenché une fois l’opérateur 
détecté dans l’espace de travail collaboratif. À défaut d’être un arrêt de catégorie 0 ou 1, 
l’arrêt de protection peut aussi être un arrêt surveillé de catégorie 2 (cf. Glossaire) 
succédant à une décélération du robot. Dans ces situations, l’opérateur peut, par exemple, 
travailler sur une pièce transportée par le robot. Ce dernier peut redémarrer 
automatiquement, une fois que l’opérateur quitte l’espace de travail collaboratif. 

2) Le guidage manuel  
Les intentions de mouvement de l’opérateur sont transmises au système de commande du 
robot, grâce à un équipement de guidage manuel manipulé par l’opérateur. L’équipement 
de guidage est placé près du terminal du robot ou directement sur le terminal. Cet 
équipement comporte un dispositif d’arrêt d’urgence et un dispositif de validation. Dans ce 
mode, le système robotisé peut comprendre une fonction servant à décupler la force de 
l’opérateur pour réduire sa charge physique (ex., tâche de meulage au no 3 de la figure 3).  

3) Le contrôle de la vitesse et de la distance de séparation 
Dans l’espace de travail collaboratif, le robot évite constamment l’opérateur en maintenant 
une vitesse et une distance de séparation déterminées. Cela a pour but de prévenir les 
collisions entre le robot et l’opérateur. Ce contrôle se fait en temps réel. La vitesse 
maximale et la distance minimale de séparation peuvent être variables ou constantes. 

4) La limitation de la puissance et de la force du robot 
Un contact physique peut survenir entre l’opérateur et le robot, de manière volontaire ou 
non. La puissance et la force du robot peuvent être limitées intrinsèquement par ses 
caractéristiques physiques ou par son système de commande relatif à la sécurité. 

 
Une appréciation des risques suggérera les valeurs sécuritaires de vitesse d’opération du robot, 
de distance de séparation, de puissance ou de force, selon le mode de fonctionnement collaboratif 
utilisé. Les exigences de sécurité associées à chacun de ces modes sont détaillées dans le 
document de spécification technique ISO/TS 15066:2016. 
 
Quel que soit le mode de fonctionnement collaboratif, il est nécessaire d’arrêter le robot afin de 
garantir la sécurité de l’opérateur quand certaines conditions ne sont plus respectées, par 
exemple : lorsque le robot sort d’un espace de travail prédéfini, lorsque la vitesse déterminée par 
l’appréciation des risques n’est plus respectée ou lorsque le robot bouge dans des situations où il 
doit être immobile. Les fonctions qui arrêtent le robot lors de la violation de ces conditions sont 
des fonctions de surveillance incluses dans les fonctions d’arrêt. Ces fonctions de sécurité 
doivent répondent à des exigences de fiabilité définies par les normes (ex., ISO13849-1:2015).  
Il ne faut pas confondre les fonctions de sécurité avec les fonctions standards. Ces dernières, 
aussi appelées « fonctions de commande standards », sont présentes pour contribuer au 
fonctionnement de la machine en mode de production ou de réglage et ne répondent 
généralement pas à des exigences de fiabilité relatives à la sécurité (Baudoin et Bello, 2010). 
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1.2 Problématique 

1.2.1 Nouveaux risques envisagés 

Selon plusieurs études, la robotique collaborative génère de nouveaux risques par rapport à la 
robotique conventionnelle (Murashov et al., 2016; Charpentier et Sghaier, 2013) : 

• Risques de collisions : puisque l’humain n’est plus isolé de la zone de travail du robot, il 
peut être à proximité ou même en contact avec le robot. 

• Risques de troubles musculosquelettiques (TMS) : même si le robot est conçu pour réduire 
les risques de TMS en soulageant le travailleur de tâches répétitives, il reste que le 
fonctionnement collaboratif du robot peut être source de TMS à long terme (ex., TMS due 
à une modification répétée de stratégie de mouvement et de posture du travailleur par 
appréhension d’un contact). Le risque de TMS s’est avéré fondé dans l’étude d’Atain 
Kouadio et Sghaier (2015) : durant une période d’essai de 10 mois de l’A7.15 (cf. figure 3, 
no 3), les travailleurs collaborant avec ce robot ont éprouvé des douleurs aux poignets. Les 
« problèmes constatés sur le maintien de la poignée de validation pour activer le cobot 
illustrent les probabilités de déplacement de la problématique TMS d’une partie à une autre 
de l’appareil locomoteur » (Atain Kouadio et Sghaier, 2015). 

• Risques psychosociaux : la vitesse à laquelle le robot collabore peut correspondre à une 
cadence de production inadaptée pour l’opérateur. Le travail dans une cellule robotique 
collaborative peut générer une surcharge mentale pour l’opérateur. En effet, ce dernier 
n’est plus concentré uniquement sur la réalisation de sa tâche, mais aussi sur l’anticipation 
et la synchronisation constantes de ses mouvements par rapport au robot. 

 
Lorsque l’on parle de nouveaux risques liés à la cobotique, cela ne signifie pas uniquement de 
nouveaux phénomènes dangereux ou de nouveaux dommages envisagés. Cela signifie aussi que 
des dommages liés à la robotique conventionnelle hors production, comme les blessures par 
collision, sont maintenant présents en tout temps, y compris lors de la production. La fréquence 
et la durée d’exposition aux mouvements du robot collaboratif contribuent à augmenter la 
possibilité de collisions et donc la probabilité d’un dommage.  
 
L’utilisation des robots collaboratifs étant relativement récente, il est pour l’instant difficile 
d’obtenir un historique d’accidents associés à ces machines. De plus, aucune statistique 
d’accidents liés aux robots conventionnels dans les milieux de travail québécois n’a été trouvée. 
En effet, les données liées aux robots sont intégrées à celles des machines d’assemblage, selon le 
système de codage utilisé par la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité 
du travail (CNESST), car le terme « robot » n’existe pas dans le manuel de codage utilisé. 
 
Malgré la rareté des rapports d’accidents liés aux robots conventionnels (Malm et al., 2010; Gray 
et al., 1992), des auteurs comme Charpentier et Sghaier (2012), Malm et al. (2010) ont pu en 
analyser. Ces analyses ont été effectuées afin de caractériser les situations accidentelles, puis de 
proposer des moyens de réduction du risque pour la conception de robots dits « collaboratifs » 
d’origine et la mise en œuvre d’applications collaboratives. Pour ce faire, les auteurs ont 
appliqué ces situations accidentelles à la réalité collaborative. Par exemple, Malm et al. (2010) 
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ont constaté que 23 accidents parmi les 25 retenus résultaient d’écrasements de parties 
corporelles entre le robot et un objet rigide. Ils ont donc souligné qu’avec la croissance de 
l’interaction homme–robot, l’humain est appelé à subir davantage ce type de dommage. Pour 
pallier ce problème, ils suggèrent que les systèmes de détection de collisions aient un temps de 
réaction court afin d’éviter ou de réduire l’impact d’un dommage. Charpentier et Sghaier (2012) 
ont examiné 31 accidents graves ou mortels liés aux robots conventionnels. Il est surprenant de 
constater dans leur étude que, contrairement à la croyance générale dans le domaine de la 
sécurité des machines voulant que les accidents se produisent principalement lors de la 
maintenance, près des 2/3 de ces accidents (20/31) surviennent lors d’activités de production. 
Les activités de maintenance relatives aux accidents analysés concernaient notamment le 
nettoyage et la réparation. Ces accidents étaient majoritairement des amputations (21/31), tandis 
que huit décès ont été recensés. Les sièges de lésions les plus représentés étaient le tronc (9 cas) 
et la tête (5 cas). Ces accidents ont le plus souvent eu pour cause un accès aux parties mobiles du 
robot en raison d’un protecteur ou d’un dispositif de protection qui a été contourné (10/31) ou 
qui était inadapté à l’utilisation du robot (10/31). À la lecture de ces dernières données, il paraît 
donc essentiel de bien analyser l’usage futur du robot afin que les moyens de réduction du risque 
prévus correspondent à son usage réel.  
 
Une étude prospective (Atain Kouadio et al., 2014) pour imaginer l’utilisation future (horizon 
2030) des robots collaboratifs et d’assistance physique dans les milieux de travail a été réalisée 
conjointement par différents organismes en France : l’Institut national de recherche et de sécurité 
en France (INRS), l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement 
et du travail (ANSES), la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA), le Centre 
d’expertise nationale en robotique (CENRob), le Centre technique des industries mécaniques 
(CETIM) et la Commission des accidents du travail et des maladies professionnelles (CAT-MP). 
Selon des contextes politique, économique et social différents, l’étude énumère quatre scénarios 
futurs possibles d’utilisation de ces robots : pour deux d’entre eux, on constate que l’utilisation 
de ces robots se limite principalement à deux secteurs : le nucléaire et le domaine militaire; 
tandis que pour les deux autres, on assiste à l’essor de cette nouvelle technologie dans de 
nombreux domaines : industrie des procédés, industrie manufacturière, secteur médical, aide à la 
personne, domaine militaire. Les auteurs de l’étude se sont projetés vers l’avenir pour prévoir les 
effets de la robotique collaborative (ou cobotique) dans le cas des scénarios où cette technologie 
est en plein essor. De nombreux avantages sont associés à la cobotique, tels que l’allègement des 
contraintes biomécaniques et de la charge physique du travailleur, ainsi que le maintien en 
emploi des personnes vieillissantes. Les risques qui y sont associés sont ceux cités plus tôt. Les 
auteurs insistent toutefois sur les risques de heurt, d’écrasement et d’étouffement qui 
prédominent dans le cas de la coactivité homme-robot. Avec l’évolution croissante des 
technologies, les robots auront la capacité de se déplacer plus rapidement ce qui peut 
« augmenter les risques de collision et leur dangerosité » (Atain Kouadio et al., 2014). En outre, 
« le développement plus abouti [de ces robots] peut avoir paradoxalement pour résultat 
d’accroître certains risques comme l’exposition aux champs magnétiques renforcés par 
l’augmentation de l’énergie embarquée. Cette même énergie embarquée peut majorer les risques 
d’incendie et d’explosion » (Atain Kouadio et al., 2014). Les auteurs renchérissent en avançant 
qu’un « développement important de l’utilisation [de ces robots] peut fragiliser la société tout 
entière en raison de pertes de contrôle, liées notamment à des risques de piratage informatique 
(hacking) ou à la cybersécurité (Atain Kouadio et al., 2014). En effet, les nouvelles gammes de 



IRSST -  Robotique collaborative : évaluation des fonctions de sécurité et retour 
d’expérience des travailleurs, utilisateurs et intégrateurs au Québec 

9 

 
robots collaboratifs peuvent dorénavant communiquer à distance par le web. Ce genre de 
communication est « utile aux agents de maintenance, qui pourront intervenir sur la machine à 
distance ou limiter les allers-retours en faisant un prédiagnostic » (Parisot, 2014). Les 
installations industrielles devenant maintenant des cibles à part entière (Pietre-Cambacedes et al., 
2015), il est logique de penser que les robots collaboratifs le deviendront aussi.  
 
Cette communication à distance est possible par le fait que le robot collaboratif soit devenu un 
objet connecté. Il entre donc dans la catégorie de l’internet des objets. Les données provenant de 
ses capteurs communicants sont enregistrées afin de réguler la production à distance, par 
exemple. Le robot collaboratif fait donc partie d’un système cyberphysique (Schubert, 2015). 
L’internet des objets, qui existe depuis une vingtaine d’années déjà (Mraz, 2016), ainsi que les 
systèmes cyberphysiques constituent les fondements de l’industrie 4.0. Le gouvernement 
allemand, à l’origine du terme « industrie 4.0 », définit une telle industrie comme étant : 

• numérique; 

• capable de générer partiellement ou entièrement une « réplique virtuelle » (Gimélec, 
2013) de sa chaîne de production; 

• économe en énergie et en matières premières; 

• flexible. 

L’usage d’un robot collaboratif contribue à la flexibilité de l’industrie. Par exemple, par le fait 
qu’il soit facilement reprogrammable par apprentissage selon le lot de production désiré. 
Toutefois, il faut savoir qu’un changement de production peut créer de nouvelles situations 
dangereuses qu’il faudra considérer dans l’appréciation du risque du poste de travail. 
 
1.2.2 Gestion anticipée des risques  

Face aux risques potentiels de la cobotique en matière de SST, plusieurs recherches dans 
différents domaines ont été menées. Voici des exemples visant l’amélioration de la conception de 
robots destinés à de la collaboration ou traitant de l’encadrement de leur conception, afin qu’ils 
soient plus sécuritaires pour l’opérateur : 

• Ergonomie cognitive avec 1) l’amélioration de l’anticipation des mouvements du robot 
pour rendre la collaboration plus intuitive, donc plus sécuritaire, 2) l’optimisation de la 
collaboration en la rendant plus fluide : 
o développement d’un planificateur de tâches du robot lui conférant une autonomie 

décisionnelle, afin qu’il produise et exécute des comportements socialement 
acceptables (Montreuil, 2009); 

o planification des réactions (ex. simulation d’émotions) et des gestes du robot en 
réaction au comportement humain (Sidobre et al., 2012; Buiu et Popescu, 2011; 
Kondo et al., 2010);  

o traits sociaux de l’interaction homme-robot (de Graaf et Ben Allouch, 2013; Moller 
et al., 2011; Mumm et Mutlu, 2011); 

o exploitation de la réalité virtuelle pour étudier le comportement humain lors 
d’interactions avec un robot (DGUV, 2013). Les conclusions tirées de ces mises en 
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situation indiquent, par exemple, qu’une vitesse élevée du robot augmente la charge 
de travail de l’opérateur, ainsi que son anxiété, surtout lorsque la distance entre le 
robot et l’opérateur est faible. Ces conclusions suggèrent d’éviter des vitesses élevées 
pour la collaboration homme-robot; 

o démonstration des attributs de la réalité augmentée à faciliter l’implémentation d’un 
environnement plus propice à de la collaboration homme-robot (Green, 2008); 

o développement d’un système d’assistance capable de détecter, de manière autonome, 
les situations où l’opérateur a besoin d’aide pour réaliser sa tâche (Baraglia et al., 
2016). 

• Cinétique des parties mobiles du robot : le développement d’une technique permettant aux 
articulations robotiques d’assurer à l’humain une sécurité intrinsèque accrue face aux 
collisions statiques 2 avec le robot (Ahmed et Kalaykov, 2010), le développement de 
techniques de programmation par apprentissage (Rozo et al., 2016). Il existe également une 
étude sur l’amélioration d’un bras robotisé par l’ajout de muscles artificiels pneumatiques 
(Shin et al., 2010). Des simulations du fonctionnement du bras ont permis d’en valider les 
aspects de sécurité pour l’humain. 

• Analyse du risque : une méthode d’estimation de la gravité du dommage et de la 
probabilité du dommage (Fujikawa et Kubota, 2012), un aide-mémoire de conception 
sécuritaire du poste de travail collaboratif concernant l’aspect organisationnel (Ikeda et al., 
2012), le développement d’un outil d’estimation du risque SST à l’étape de conception des 
robots dits « collaboratifs » d’origine (Bjoern et al., 2011). 

• Biomécanique : la détermination de vitesses et d’efforts réduits, le calcul de seuils de 
douleur de l’humain (Falco et al., 2012; Fujikawa et Kubota, 2012; Kubota et Fujikawa, 
2012; Haddadin et al., 2007), le développement d’appareils de mesure de force et de 
pression maximales lors de collisions avec un robot pour assister l’appréciation des risques 
liés à ces machines avant la conception du poste de travail (Huelke et Ottersbach, 2012). 

• Capteurs : l’amélioration et la conception de systèmes de détection de présence (Fritzsche 
et al., 2011; Haddadin et al., 2011). 

• Fiabilité des parties de systèmes de commande relatives à la sécurité : un aide-mémoire de 
conception sécuritaire du poste de travail collaboratif concernant l’aspect « sécurité 
fonctionnelle » (Ikeda et al., 2012). 

 
Compte tenu de tous ces aspects et du fait que le Règlement sur la santé et la sécurité du travail 
(RSST) du Québec aborde l’accès à la zone dangereuse d’une machine en fonctionnement (ex., 
article 182, 2°), mais pas le partage d’un espace de travail homme-machine, il nous paraît 
pertinent d’anticiper les risques relatifs aux robots collaboratifs installés au Québec pour agir en 
amont (Gouvernement du Québec, 2016). Comme le disent Murashov et al. (2016), se pencher 
sur la sécurité des travailleurs interagissant avec ce genre de machines demeure nécessaire avant 
qu’un grand nombre de robots présentant un risque pour les travailleurs soient installés dans les 
milieux de travail. Ce projet de recherche permettra d’émettre de premières recommandations en 

                                                 
2 Ahmed et Kalaykov (2010) définissent une collision statique comme étant une situation où l’outil en mouvement 

du robot heurte l’humain à une vitesse inférieure à 200 mm/s. 
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matière de sécurité au travail, concernant l’interaction homme-robot dans un contexte 
collaboratif. En outre, elle permettra de jeter les bases pour susciter les réflexions qui ouvriront 
la voie vers de futures avenues de recherche. Enfin, il faut noter que la spécification technique 
ISO/TS 15066:2016 a été publiée lors de la réalisation de cette recherche, ce qui explique que ce 
rapport ne s’appuie pas sur le contenu détaillé de cette spécification.  
 
1.3 Organisation du rapport 

La suite du rapport comprend quatre chapitres : 

• Le chapitre 2 résume les objectifs de la recherche. Le premier objectif dit « théorique » 
vise à évaluer les fonctions de sécurité présentes sur un échantillon de robots collaboratifs. 
Le second objectif dit « terrain » entend, par un retour d’expérience auprès des travailleurs, 
utilisateurs et intégrateurs de ce type d’équipement, évaluer la prise en compte de la 
sécurité dans les projets d’intégration en robotique collaborative; 

• Le chapitre 3 présente le volet théorique avec la méthode suivie, les résultats qui en 
découlent et une discussion; 

• Le chapitre 4 détaille le volet « terrain ». Tout comme pour le volet théorique, on y 
retrouve la méthode associée et les résultats accompagnés d’une discussion; 

• Le chapitre 5 est une conclusion synthétisant les résultats, les recommandations et 
l’orientation des recherches futures. 
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2. OBJECTIFS 

Ce projet de recherche concerne les robots industriels utilisés dans un contexte de collaboration 
homme-robot. Les robots dits « collaboratifs » d’origine, tout comme les robots conventionnels 
transformés en collaboratifs ont été considérés. L’objectif général de ce projet est d’émettre des 
recommandations en matière de sécurité au travail concernant la mise en œuvre de robots dans 
un contexte collaboratif et de formuler des pistes de réflexion en vue d’outiller les intervenants 
au regard de l’implémentation d’installations cobotiques. 
 
L’étude comporte deux volets portant sur la sécurité de ces robots : un volet théorique suivi d’un 
volet « terrain ». Ces deux volets permettent de répondre, respectivement, aux deux objectifs 
spécifiques ci-dessous : 

1) Évaluer la manière dont les fonctions de sécurité de robots présentes sur les cartes 
électroniques ou modules dédiés à la sécurité assurent la protection des opérateurs dans le 
cadre des modes de fonctionnement collaboratif; 

2) Faire un retour d’expérience, auprès des utilisateurs (c.-à-d., acquéreurs ou donneurs 
d’ouvrage) de robots collaboratifs, des intégrateurs et des travailleurs concernés, sur la 
prise en compte de la sécurité dans les projets d’intégration en robotique collaborative, 
notamment : 
o les défis relevés et les problèmes vécus par les donneurs d’ouvrage et les intégrateurs 

en robotique collaborative; 
o les risques en matière de santé et de sécurité du travail (SST) et les avantages 

associés à cette technologie pour les travailleurs. 

L’étude théorique a été menée par l’Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du 
travail (IRSST) au Québec et l’INRS en France, dans le cadre d’une entente de collaboration en 
« Sécurité des machines ». L’étude « terrain » a été réalisée par les chercheurs de l’IRSST au 
Québec. 
 
L’étude proposée se démarque de celles citées à la sous-section 1.2.2 par le fait que : 

• Le volet théorique est axé sur l’intégration des fonctions de sécurité de robots industriels 
utilisés pour collaborer avec l’humain dans les milieux de travail, plutôt que sur leur 
conception. Elle suscite de premières réflexions permettant d’accompagner l’intégrateur 
dans sa démarche de mise en œuvre d’une cellule cobotique ; 

• Le volet « terrain » met l’accent sur des cas d’intégration et d’utilisation vécus en 
entreprises, plutôt que sur une étude en laboratoire portant sur la conception. En effet, le 
retour d’expérience de l’utilisateur est primordial pour améliorer la conception de toute 
machine. D’ailleurs, la figure 13 issue de la norme ISO 12100:2010 (cf. annexe A) montre 
l’importance du retour d’expérience (apport de l’utilisateur) dans le processus de réduction 
du risque. Ainsi, faire remonter l’information au concepteur et à l’intégrateur quant à 
l’usage d’une machine permet d’en améliorer non seulement la conception sécuritaire, 
mais aussi celle des futurs postes de travail. 
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3. VOLET « THÉORIQUE » : ÉVALUATION DES FONCTIONS DE 

SÉCURITÉ 

Ce volet théorique consiste à évaluer la manière dont les fonctions de sécurité (FS) de robots 
présentes sur les cartes électroniques ou modules dédiés à la sécurité assurent la protection des 
opérateurs dans le cadre des modes de fonctionnement collaboratif à mettre en œuvre.  
 
La norme ISO 10218-1:2011 exige une fiabilité élevée des fonctions de sécurité utilisées pour le 
fonctionnement collaboratif : niveau de performance PL d avec des exigences de sécurité 
correspondant à celles de la catégorie 3, telles que définies dans la norme ISO 13849-1:2015. 
Pour atteindre ce niveau de performance, plusieurs fabricants proposent une carte électronique 
indépendante ou intégrée d’origine sur le contrôleur du robot (carte dédiée à la sécurité). Sinon, 
ils proposent un bloc disposé dans le boîtier de contrôle du robot (module dédié à la sécurité), 
généralement compatible avec une large gamme de robots. Ces cartes ou modules dédiés à la 
sécurité sont à double cœur afin de réaliser des calculs de manière redondante. De nombreuses 
fonctions de sécurité associées au fonctionnement collaboratif du robot sont gérées par ces cartes 
ou modules. Une carte ou module dédié à la sécurité est généralement connecté à des dispositifs 
de protection électro-sensibles et reçoit les informations issues des mesures des capteurs du robot 
(ex., ceux liés aux actionneurs du robot), ainsi que des consignes du contrôleur de celui-ci. La 
carte surveille les informations selon la logique prévue et fournit un arrêt de protection en cas de 
violation d’une règle de sécurité (ex., violation de limite due au dépassement d’une vitesse ou 
dépassement de l’espace de travail).  
 
Ces cartes aux logiques de traitement complexes sont relativement opaques pour les utilisateurs 
finaux qui font face à un manque de recommandations et de documentation sur le sujet. C’est 
dans ce contexte que nous poursuivons l’objectif de l’étude théorique en appliquant la méthode 
décrite à la sous-section 3.1.  
 
3.1 Méthode 

La figure 4 illustre la démarche suivie pour l’étude théorique. Elle comporte 5 étapes. 
 

1. Choisir 
des robots 

de fabricants 
différents

(cf. tableau 2)

2. Récolter les 
documents 

techniques des 
robots et de 

leurs contrôleurs

3. Analyser ces 
documents du 
point de vue de 
la sécurité de 
l’interaction 

homme-robot

4. Évaluer la manière 
dont les FS assurent 

la protection des 
opérateurs concernant 

les 4 modes
(cf. tableaux 3 et 4)

5. Illustrer, par une 
étude de cas, la 

manière dont les FS 
assurent la 

protection des 
opérateurs 

(cf. tableau 5)  
Figure 4 Méthode adoptée pour l’étude théorique. 
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Étape 1 
Trois robots issus de trois fabricants différents ont été retenus pour l’étude. Le tableau 2 présente 
leurs caractéristiques : spécifications techniques générales et données de performance. Ces trois 
robots ont été retenus en raison du fait que leurs fabricants figuraient parmi les plus populaires 
dans le secteur industriel en 2014, lors du début des travaux, et ce, à l’échelle internationale. 
Opter pour  le choix de trois robots ne nous permet évidemment pas d’être exhaustifs. En effet, le 
nombre de fabricants proposants des robots collaboratifs s’est vu multiplié et spécialement lors 
de la fin de l’étude. Le but d’un tel choix est de pouvoir illustrer au lecteur quelques points de 
vigilance concernant la mise en œuvre de cellule robotique collaborative à travers des exemples 
concrets de robots. D’autre part, ce choix préparait davantage l’équipe de recherche pour l’étude 
« terrain » où, effectivement, deux des entreprises visitées possédaient l’un des trois robots 
étudiés théoriquement.  
 
Au moment du choix des robots, l’un des fabricants populaires ne concevait et ne vendait que 
des robots dits « collaboratifs » d’origine. Les deux autres fabricants n’avaient pas encore mis 
sur le marché de tels robots. Ils vendaient de préférence des robots conventionnels pouvant être 
transformés en collaboratifs. Cela explique le type de robots étudiés (cf. tableau 2). Par souci de 
confidentialité, les marques des robots ne sont pas citées dans ce rapport. Dans le même ordre 
d’idée, les caractéristiques quantitatives des robots, telles que la vitesse et la charge utile, sont 
représentées par des seuils tout en préservant leur ordre de grandeur. 
 

Tableau 2 Caractéristiques générales des 3 robots étudiés 

 Robot no 1 Robot no 2 Robot no 3 

Type de robots Dit « collaboratif » 
d’origine 

Conventionnel 
transformé en collaboratif 

Conventionnel 
transformé en collaboratif 

Nombre d’axes 6 6 6 

Charge utile >3 kg >3 kg >15 kg 

Portée >700 mm >800 mm >1 000 mm 

Vitesse max. (axe) >170 °/s >710 °/s >330 °/s 

Contrôleur  Dédié au robot Utilisation d’un 
contrôleur compatible Dédié au robot 

Carte ou module dédié à la 
sécurité Carte d’origine Module à intégrer Carte à intégrer 

Conformité des FS  
(ISO 13849-1:2015 ou CEI 
62061:2005) 

Catégorie 3, PL d 

- Catégorie 4, PL e : arrêt 
d’urgence du pendant 

- Catégorie 3, PL d : 
autres 

Catégorie 3, PL d 

Accès et modifications des 
paramètres de sécurité 

Mot de passe obligatoire pour autoriser les modifications liées à la configuration 
de sécurité (détermination des limites de position, de vitesse, d’effort, etc.). 

Marquage CE (2006/42/CE) Certification 
d’incorporation Aucun Certification 

d’incorporation 
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Étape 2 
Les documents techniques recensés étaient des manuels de maintenance, manuels de l’utilisateur 
et des plans électriques généraux d’interconnexions entre le contrôleur et le robot. Ces deux 
derniers types de documents renseignaient sur les entrées et sorties des cartes et modules dédiés à 
la sécurité, ainsi que sur leur fonctionnement. Les documents provenaient du site web du 
fabricant, sinon ils étaient obtenus par l’entremise d’un distributeur. 
 
La documentation technique était plus abondante pour le robot no 3 que pour les robots no 1 et 
no 2. L’accès au personnel technique du no 3 était plus facile que pour les deux autres robots. 
Ainsi, l’équipe de recherche a pu profiter de l’accès au fabricant du troisième robot et de son 
distributeur pour obtenir toute la documentation et l’assistance requises. 

 
Étape 3 
Un tableau d’analyse (cf. annexe B) a été réalisé à partir de l’information contenue dans les 
documents rassemblés. Ce tableau est inspiré du tableau 3.2 de Jocelyn (2012) utilisé pour 
analyser la fonction d’arrêt et d’empêchement du mouvement de fermeture du plateau mobile 
d’une presse à injection de plastique lors de l’ouverture du protecteur par l’opérateur. Le tableau 
de l’annexe B sert de base commune de comparaison des spécifications techniques et critères de 
performance des fonctions de sécurité pouvant être implémentées. Ces spécifications et critères 
caractérisent chaque fonction de sécurité et peuvent guider le choix des composants ou 
paramètres à configurer pour la réaliser. Par exemple, le temps de réaction de la fonction d’arrêt 
de protection présentée en annexe B permettra de calculer la distance de sécurité requise pour 
s’assurer que le phénomène dangereux (ex., le robot en mouvement) soit éliminé avant que le 
travailleur atteigne la zone dangereuse. De plus, selon les contraintes spatiales, le temps de 
réaction peut guider le choix de la vitesse de fonctionnement du robot, ainsi que du dispositif de 
détection de présence capable d’assurer un arrêt dans les temps requis. 
 
Dans le cadre de l’analyse, les plans techniques disponibles des fonctions de sécurité ont été 
réduits à des schémas-blocs simplifiés afin d’en faciliter la lecture et la compréhension. Les 
schémas-blocs sont exclus du rapport pour préserver l’anonymat des fabricants. Chaque schéma-
bloc illustre la chaîne complète de la fonction de sécurité : l’entrée, le traitement et la sortie. Les 
schémas-blocs ont permis de constater que toutes les fonctions de sécurité transitent sur une 
même carte ou module dédié à la sécurité et agissent sur la même sortie : les freins du robot. En 
revanche, elles ont des entrées différentes telles qu’un bouton d’arrêt d’urgence, un dispositif de 
détection de présence, etc. Ces constatations ont permis de compléter les tableaux d’analyse des 
fonctions de sécurité. 
 
Étape 4 
Des tableaux récapitulatifs (cf. le tableau 3 et le tableau 4) sont issus de l’analyse. Ils permettent 
d’évaluer la manière dont les fonctions de sécurité réalisables assurent la protection des 
opérateurs en relation avec les quatre modes de fonctionnement collaboratif du robot. Comme 
cela est expliqué plus loin, les fonctions de sécurité étudiées sont souvent le fruit d’une 
combinaison de fonctions relatives à la sécurité. Ces dernières sont disponibles sur la carte ou le 
module dédié à la sécurité. 
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Étape 5 
L’étude de cas présentée à la figure 5 sert d’exemple pour illustrer la manière dont les fonctions 
de sécurité identifiées assurent la protection des opérateurs dans le cadre d’une collaboration 
homme-robot. Elle consiste en l’implémentation d’une cellule robotique collaborative. Cet 
exemple n’est pas exhaustif, mais il permet de mettre en situation un cas de collaboration 
illustrant la mise en œuvre des fonctions de sécurité proposées par les fabricants afin de sécuriser 
une cellule cobotique. Cette étude de cas montre que la collaboration homme-robot ne se limite 
pas forcément à l’usage d’un seul mode de fonctionnement. La collaboration homme-robot 
n’exige pas non plus l’usage des quatre modes de fonctionnement collaboratif pour une même 
application. Cette étude de cas montre plutôt que selon les résultats de l’appréciation des risques 
associés aux tâches prévues pour l’installation cobotique, un ou plusieurs des quatre modes 
peuvent être requis pour assurer la sécurité de l’opérateur.  
 
L’exemple illustre une cellule de contrôle-qualité et de palettisation. Ce poste de travail consiste 
à contrôler automatiquement la qualité de pièces acheminées mécaniquement vers un poste 
robotisé de palettisation. Si un défaut est constaté, une opération de correction faite par un 
opérateur est nécessaire avant la palettisation. Cette opération de correction de défauts nécessite 
que le robot maintienne la pièce immobile pendant l’intervention humaine. Cette opération est la 
tâche collaborative en question. 
 
La cellule prise en exemple comporte trois postes : 

1. Un poste de contrôle et de déchargement : ce poste est équipé d’un détecteur utilisé pour 
arrêter le convoyeur lors de la présence d’une pièce. Il est également équipé d’un système 
de contrôle de qualité des pièces (par vision, par exemple). 

2. Un poste de palettisation : sur ce poste, il y a une palette initialement vide. Celle-ci est 
remplie au fur et à mesure que le robot y achemine des pièces depuis le poste de 
déchargement. 

3. Un poste de correction de défauts : c’est le poste collaboratif. Dans certains cas, un 
opérateur peut y corriger manuellement les défauts présents dans la pièce (ex., fixer une vis 
manquante) pendant que le robot la maintient immobile. Dans d’autres cas, la pièce est 
enlevée par l’opérateur. 
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Figure 5 Exemple de cellule robotique collaborative. 

Pour la mise en œuvre de la cellule, nous avons supposé que l’intégrateur a respecté les principes 
généraux de conception décrits par la norme ISO 12100:2010 et notamment, qu’il est passé par 
les étapes suivantes : 

• Établir le cahier des charges; 

• Effectuer l’appréciation des risques en prenant en compte les tâches prévues pour la 
cellule; 

• Choisir le mode ou la combinaison de modes de fonctionnement collaboratif requis pour 
l’application; 
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• Définir les moyens de protection suggérés par l’appréciation des risques et dictés par les 

exigences de sécurité de la norme EN ISO 10218-1:2011 relatives aux modes de 
fonctionnement collaboratif choisis; 

• Si les moyens de protection font appel au système de commande : 
o définir les fonctions de sécurité; 
o déterminer le niveau de performance pour chacune des fonctions de sécurité. 

• S’assurer de l’adéquation entre les fonctions de sécurité ou fonctions relatives à la sécurité 
proposées par les cartes électroniques ou modules des fabricants et les réels besoins de 
l’application. Si des fonctions de sécurité ne sont pas assurées par ces cartes ou modules, 
les réaliser par des moyens externes (ex., automate dédié à la sécurité). 

 
Supposons que la première étape de conception (cahier des charges) suivie par l’intégrateur 
conduit au choix de la séquence suivante à automatiser qui comprend huit points : 

• En l’absence de défauts, le robot récupère une pièce au poste de déchargement et la pose 
sur le poste de palettisation suivant un ordre prédéfini (afin de former une palette). Lors de 
cette opération, le convoyeur s’arrête lorsque la pièce suivante se trouve au poste de 
contrôle et de déchargement et reste arrêté en attendant la prochaine opération; 

• Lorsqu’une pièce défectueuse est détectée au niveau du poste de contrôle et de 
déchargement, le convoyeur s’arrête et attend que le robot vienne acheminer la pièce vers 
le poste de correction de défauts; 

• En cas de défaut, le robot récupère la pièce défectueuse sur le convoyeur et l’apporte au 
poste de travail collaboratif pour que l’opérateur puisse réaliser des opérations manuelles. 
Pendant cette phase, le convoyeur transporte une autre pièce au poste de contrôle et de 
déchargement, puis attend que l’opération de correction de défauts et celle de palettisation 
se terminent; 

• Pendant l’opération de correction manuelle de défaut (travail collaboratif), le robot est en 
arrêt de sécurité et maintient la pièce; 

• La fin de l’opération de correction de défauts est validée par l’opérateur au moyen d’un 
organe de commande. Une fois que l’opérateur laisse la zone 3, le robot achemine la pièce 
corrigée au poste de palettisation puis reprend son cycle normal; 

• Quelle que soit l’étape du cycle dans laquelle se trouve le robot, lorsque l’opérateur 
s’approche de la zone de travail collaboratif, un signal sonore est déclenché lorsque 
l’opérateur pénètre en zone 1. Ensuite, s’il est en mouvement, le robot passe en mode 
vitesse réduite lorsque l’opérateur entre en zone 2. Enfin, le robot s’arrête en sécurité 
lorsque l’opérateur est en zone 3; 

• Si l’opérateur est en zone 3 et que le robot n’a pas fini sa trajectoire pour amener la pièce 
au poste de travail collaboratif, l’opérateur dispose d’un dispositif de validation bimanuel 
pour permettre au robot de compléter sa trajectoire à vitesse réduite; 

• Si l’opérateur juge que le défaut de la pièce ne peut être corrigé, il commande le 
relâchement de la pièce par un bouton poussoir afin de pouvoir la libérer manuellement du 
processus de palettisation. Le robot revient automatiquement au poste de contrôle après 
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que l’opérateur ait validé cette opération et soit sorti de la zone 3. Dans ce cas, le robot ne 
passe pas par le poste de palettisation. 

Découlant de l’analyse de l’étape 3, le tableau 3 et le tableau 4 ont guidé la réalisation des 
fonctions de sécurité pour l’étude de cas. 
 
3.2 Résultats 

Le tableau 3 présente les fonctions relatives à la sécurité (FRS) contribuant à la réalisation d’un 
ou plusieurs des 4 modes de fonctionnement collaboratif pour les trois robots étudiés. Ces 
fonctions sont traitées par la carte électronique ou le module dédié à la sécurité de chaque robot. 
L’assignation de chacune de ces fonctions à un mode de fonctionnement collaboratif découle de 
l’analyse de l’équipe de recherche.  
 
L’analyse a également permis de regrouper les FRS en trois familles génériques (tableau 4) : 

• FRS d’arrêt : fonctions qui entraînent un arrêt du robot avec ou sans coupure d’énergie, 
en raison d’une commande externe, d’une défaillance ou d’une anomalie (ex., 
décélération non conforme à la rampe de freinage); 

• FRS de surveillance : fonctions qui surveillent certaines caractéristiques du robot pour 
maintenir son arrêt sous énergie ou pour éviter qu’elles ne dépassent des valeurs 
prédéfinies (violation de limites). Il peut s’agir de limite de vitesse ou d’espace; 

• FRS générales : fonctions qui ne sont ni d’arrêt ni de surveillance (ex., contrôle cyclique 
des freins). 

 
Pour l’étude de cas, l’appréciation des risques liée à la cellule cobotique a orienté l’équipe de 
recherche vers une combinaison de deux modes de fonctionnement collaboratif : « Arrêt nominal 
de sécurité contrôlé » (mode 1) et « Contrôle de la vitesse et de la distance de séparation » 
(mode 3). Cette décision a mené aux choix des moyens de protection suivants : 

• un scrutateur laser pour détecter la présence de l’opérateur à proximité du poste de travail 
collaboratif; 

• une porte coulissante munie d’une serrure à interverrouillage qui sécurise l’entrée dans la 
zone de déchargement de palette lorsqu’une tâche collaborative est en cours; 

• un dispositif de validation bimanuel (commande à action maintenue) pour commander le 
robot depuis le poste de travail collaboratif. 
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Tableau 3 Liste des fonctions relatives à la sécurité (FRS) par robot et leur contribution 

aux modes de fonctionnement collaboratif 

 : contribue 
 :  ne contribue pas 
* Mode 1 : arrêt nominal de sécurité contrôlé 

Mode 2 : guidage manuel 
Mode 3 : contrôle de la vitesse et de la distance de séparation 
Mode 4 : limitation de la puissance et de la force du robot 

 
  

  Mode* 
 FRS, par fabricant, permettant d’atteindre le mode de fonctionnement 

collaboratif no 1 no 2 no 3 no 4 

R
ob

ot
 n

o 
1 

1 Arrêt de protection (arrêt de catégorie 2)     

2 Réinitialisation après arrêt de protection     

3 Contrôle des arrêts de catégories 1 et 2 (arrêt de catégorie 0 généré si 
violation des critères d’arrêt de cat. 1 ou 2)     

4 Limitation de la position du point central de l’outil     

5 Limitation de la position d’articulation     

6 Limitation de la vitesse d’articulation     

7 Limitation de la vitesse du point central de l’outil     

8 Contrôle de la distance de séparation : fonction configurable, mais non 
disponible telle quelle sur le robot. Pour la réaliser, il faudra brancher un 
dispositif de protection à l’interface de sécurité. 

    

9 Limitation de la force du point central de l’outil     

10 Limitation de l’impulsion     

11 Limitation de la puissance     

R
ob

ot
 n

o 
2 1 Limite de vitesse du point central de l’outil ou de la bride      

2 Limite de position par axes      

3 Limite de vitesse par axes      

4 Limite de position du point central de l’outil ou de la bride     

R
ob

ot
 n

o 
3 

1 Rampe de décélération sûre     

2 Arrêt sûr      

3 Surveillance d’arrêt sûr      

4 Vitesse d’axe sûre      

5 Vitesse d’outil sûre      

6 Intervalle d’axe sûr      

7 Zone d’outil sûre      

8 Surveillance de zone d’axe      

9 Surveillance de zone d’outil     
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Tableau 4 Classification des fonctions relatives à la sécurité (FRS) énumérées dans les 

normes ISO 10218:2011 parties 1 et 2 concernant la collaboration homme-robot et 
identification de celles assurées par les robots étudiés 

Famille 
générique 

de FRS 
Nom générique des FRS Robot 

no 1 
Robot 

no 2 
Robot 

no 3 

FRS d’arrêt Arrêt d’urgence    

 Arrêt nominal de sécurité contrôlé (mode 1) 
Arrêt de protection (catégorie 0) 

 
 

 
 

 
 

 Arrêt de protection (catégorie 1)    

 Arrêt de protection (catégorie 2)    

 Contrôle de décélération lors d’arrêt de catégorie 1 ou 2 
Guidage manuel (mode 2) 

Arrêt d’urgence depuis l’équipement de guidage manuel 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

FRS de 
surveillance 

Arrêt nominal de sécurité contrôlé (mode 1) 
Surveillance de la vitesse nulle du robot 
Surveillance de la position fixe du robot 

 
 
 

 
   
 

 
  
  

 Guidage manuel (mode 2) 
Surveillance de la vitesse du robot < V limite 

 
 

 
 

 
 

 Surveillance de la vitesse et de la distance de séparation 
(mode 3) 

Surveillance de la vitesse du robot < V limite 
Surveillance de la position du robot 

Limitation de la puissance et de la force du robot (mode 4) 

 
 
 
 

 
 
 

   

 
 
 
 

 Surveillance de la force < F limite 
Surveillance de la puissance < P limite 

 
 

 
 

 
 

FRS 
générales 

Réarmement délibéré en dehors de l'espace de travail 
collaboratif après un arrêt de protection  
Synchronisation logicielle 
Contrôle cyclique des freins 
Arrêt nominal de sécurité contrôlé (mode 1) 

Détection de présence d’un opérateur dans l’espace de travail 
collaboratif 

Guidage manuel (mode 2) 
Commande à action maintenue depuis le dispositif de 
validation de cet équipement (relâcher la commande entraîne 
un arrêt nominal de sécurité contrôlé) 

Surveillance de la vitesse et de la distance de séparation 
(mode 3) 

Détection de la position de l’opérateur dans l’espace de travail 
collaboratif 

+ 
 
 
? 
 
+ 
 
 
 
 
 
 
 
+ 

? 
 
 
? 
 
+ 

 
 
 
 
 
 
 
+ 

? 
 
 
 
 
+ 
 
 
 
 
 
 
 
+ 

 : FRS présente;  
 : FRS absente;  
+ : rajout nécessaire d’un dispositif de sécurité en entrée;  
? : information non repérée dans la documentation. 
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Les moyens de protection décrits ci-dessus font appel au système de commande par 
l’intermédiaire des fonctions de sécurité suivantes qui peuvent être des combinaisons de FRS : 

F1 - fonction de ralentissement du robot lorsque l’opérateur s’approche de la zone 2; 

F2 - fonction d’arrêt du robot pour le travail collaboratif (arrêt cat. 2) : arrêter le robot lorsque 
l’opérateur pénètre en zone 3; 

F3 - commande manuelle (à action maintenue) du robot : déplacer le robot à vitesse lente même 
lorsque l’opérateur est en zone 3; 

F4 - fonction d’arrêt de protection cat. 0 ou 1 initiée par le dispositif d’interverrouillage de la 
porte coulissante; 

F5 - fonction de réarmement manuel après le déclenchement de l’interverrouillage; 

F6 - fonction de relâchement de la pièce par un bouton poussoir accessible en zone 3. 
 
Le tableau 5 présente les FRS permettant de mettre en œuvre ces fonctions de sécurité. Les FRS 
sont issues du tableau 3 et du tableau 4. Elles proviennent donc des cartes et des modules des 
trois robots étudiés. 
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Tableau 5 Mise en œuvre des fonctions de sécurité nécessaires à la cellule cobotique de 
l’exemple, suivant les instructions des différents fabricants étudiés 

 
Robot no 1 - FRS requises Robot no 2 - FRS requises Robot no 3 - FRS requises 

F1 Limitation de la vitesse des 
articulations ou limitation de la 
vitesse du point central  

Limite de la vitesse par axe ou 
limite de la vitesse du point central 

Vitesse d’axe sûre ou vitesse 
d’outil sûre  

F2 Fonction d'arrêt de protection + 
Fonction de contrôle d'arrêt + 
Fonction de réinitialisation après arrêt 
de protection 

Fonction d'arrêt de sécurité Rampe de décélération sûre + 
Fonction d'arrêt de sécurité 

F3 Réinitialisation après arrêt de 
protection + limitation de la vitesse 
des articulations ou limitation de la 
vitesse du point central  

Limite de la vitesse par axe ou 
limite de la vitesse du point central 

Vitesse d’axe sûre ou vitesse 
d’outil sûre + fonction 
d’opération manuelle 

F4 Arrêt de protection (cat. 0 ou 1) Arrêt de protection (cat. 0 ou 1) Arrêt de protection (cat. 0 ou 1) 

F5 Fonction de réinitialisation après arrêt 
de protection 

Fonction de réarmement externe Fonction de réarmement externe 

F6 Fonction d'arrêt de protection + 
limitation de la position du point 
central de l'outil  

Fonction d'arrêt de sécurité + limite 
de position du point central et de la 
bride 

Fonction d'arrêt de sécurité + 
fonction d’opération manuelle 

 
3.3 Discussion 

3.3.1 Les spécifications générales 

Le tableau 2 permet de faire la distinction entre des robots qui, par leur conception, sont adaptés 
au fonctionnement collaboratif et des robots conventionnels transformés pour pouvoir être 
intégrés dans des cellules cobotiques. Par exemple, si l’on considère la « vitesse max. » par 
robot, on note que, par conception, les articulations du robot dit « collaboratif » d’origine (robot 
no 1) ont une vitesse angulaire (>170 °/s) bien inférieure à celle des articulations des deux autres 
robots (>710 °/s et >330 °/s). La conception du robot no 1, par exemple, est adaptée à une future 
intégration dans une cellule cobotique et offre la possibilité de limiter plus facilement les risques. 
De même, les cartes ou modules électroniques dédiés à la sécurité font partie intégrante des 
robots dits « collaboratifs » d’origine, limitant ainsi les réglages requis et les possibilités d’erreur 
lors de l’intégration.  
 
Toutefois, même si les robots dits « collaboratifs » d’origine sont conçus pour la collaboration 
homme-robot, leurs vitesses atteignables peuvent être dangereuses pour la sécurité des 
opérateurs. Une appréciation du risque incluant les calculs des temps de réaction et des distances 
d’arrêt devra suggérer la valeur adéquate pour la vitesse. Cette valeur devra être bridée et 
protégée pour éviter sa modification illicite ou accidentelle, d’où l’utilité des mots de passe 
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mentionnés au tableau 2. De plus, pour des raisons de fiabilité et de sûreté de fonctionnement, 
ces vitesses devront être surveillées par des fonctions de sécurité afin de faire face à toute 
défaillance. Par exemple, pour le robot no 3, la vitesse maximum (théorique) configurable 
dépasse 330 °/s pour les axes de rotation et équivaut à 10 m/s pour les axes linéaires. Ces valeurs 
extrêmes paraissent incompatibles avec le travail collaboratif. Il faudra donc être vigilant lors de 
la spécification des vitesses afin de rester dans des plages compatibles avec l’appréciation du 
risque. Cette vigilance devra être accrue chez les utilisateurs et les intégrateurs qui feront 
l’acquisition d’une carte ou d’un module dédié à la sécurité pour transformer un robot 
conventionnel puissant en un robot collaboratif.  
 
Par ailleurs, il faut noter qu’il y a souvent un abus de langage de la part des fabricants lorsqu’ils 
utilisent le terme « de sécurité » concernant les modules et cartes dédiés à la sécurité. En réalité, 
le module a l’aptitude d’être de sécurité, mais pour réaliser une fonction de sécurité complète, 
ces modules ou cartes devront être complétés par l’intégrateur avec l’ajout d’autres dispositifs 
(ex., dispositifs de détection) selon des critères qui lui permettront d’atteindre le niveau de 
performance requis pour la fonction de sécurité complète. Il est donc plus juste de parler de 
module ou carte « dédié à la sécurité ». La notion de fonction de sécurité intégrée ou à 
paramétrer est expliquée plus en détail par la suite. Ainsi, cette étude permet de constater que les 
fonctions disponibles sur les cartes électroniques et les modules dédiés à la sécurité ne sont pas 
nécessairement des fonctions de sécurité comme le disent les fabricants, mais plutôt des 
fonctions relatives à la sécurité pour la simple raison qu’elles constituent seulement le bloc 
« traitement » de la chaîne de fonctions de sécurité à implémenter. 
 
Enfin, les fabricants considèrent les robots dits « collaboratifs » d’origine comme des quasi-
machines. D’après les manuels d’utilisation consultés, l’intégrateur a la responsabilité de faire 
l’évaluation appropriée des risques et de respecter la réglementation et les normes en vigueur 
relatives aux machines. Toutefois, dans le cas des quasi-machines destinées au marché européen, 
le fabricant devra toujours fournir une déclaration d’incorporation (directive 2006/42/CE dite 
« directive machine », art. 13) (The European Parliament and the Council of the European 
Union, 2006). Le tableau 2 montre que les robots no 1 et no 3 possèdent une telle déclaration 
d’incorporation. 
 
3.3.2 La réalisation des modes de fonctionnement collaboratif 

Au tableau 4, on remarque que les fonctions relatives à la sécurité constituant la famille « FRS de 
surveillance » sont les seules à contribuer à tous les modes de fonctionnement collaboratif. Le 
tableau 4 montre également les fonctions génériques relatives à la sécurité prescrites par la 
norme ISO 10218:2011 parties 1 et 2, pour atteindre chaque mode de fonctionnement 
collaboratif. Le tableau 3 liste une ou plusieurs fonctions relatives à la sécurité permettant de 
satisfaire un mode donné. L’observation du tableau 3 et du tableau 4 permet de constater que 
l’existence d’une ou plusieurs fonctions relatives à la sécurité permettant de réaliser un mode de 
fonctionnement collaboratif ne signifie pas que ce mode est complètement configuré à l’origine 
sur le robot.  
 
Pour réaliser le mode 1 de collaboration selon la norme ISO 10218-1:2011, il faut pouvoir 
détecter la présence d’un humain dans l’espace de travail collaboratif. Comme indiqué au tableau 
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4, les trois robots étudiés requièrent l’ajout d’un dispositif de sécurité capable de détecter cette 
présence. Par exemple, pour le robot no 1, la détection est signalée par le dispositif de protection 
à installer à l’entrée de la fonction de sécurité « arrêt de protection ». Dans le cas du robot  no 2, 
la détection s’effectue par le capteur du protecteur d’enceinte. Pour le robot no 3, la détection 
d’une présence dans l’espace de travail collaboratif se fait par un dispositif de détection externe 
relié à la carte dédiée à la sécurité. Selon la norme, cette détection doit arrêter le robot en 
effectuant un arrêt de protection (catégorie 1 ou 0) ou un arrêt de catégorie 2. Dans notre cas, 
comme démontré au tableau 4, le robot no 1 est capable de réaliser des arrêts de catégorie 2, 
tandis que les robots no 2 et no 3 peuvent uniquement réaliser un arrêt de catégorie 1. 
L’intégrateur doit donc faire attention aux limites du robot sur le plan des catégories d’arrêt lors 
de la mise en œuvre. 
 
Pour le mode 2, on remarque au tableau 3 que les seules fonctions disponibles sur les trois robots 
sont celles de limitation de vitesse. Pour satisfaire ce mode, il manque : l’équipement de guidage 
manuel placé près du terminal du robot, ainsi que l’arrêt d’urgence et le dispositif de validation 
disponibles à même l’équipement de guidage manuel. L’intégrateur, qui veut installer ce mode 
tout comme n’importe quel mode, devra s’assurer que le robot dispose de toutes les 
caractéristiques techniques pour pouvoir mettre en œuvre le mode de fonctionnement collaboratif 
en question. 
 
À propos du mode 3, tous les robots étudiés disposent de fonctions de limitation de vitesse qui 
permettront de maintenir une vitesse estimée sécuritaire. Ils comprennent également des 
fonctions de limitation de position qui contribueront à maintenir une certaine distance de 
séparation entre le robot et l’opérateur. Un dispositif de protection (ex., un capteur de position) 
permettant de calculer cette distance en temps réel pourra être installé et configuré afin de 
réaliser ce mode entièrement. Sinon, ce dispositif de protection peut être un détecteur de 
présence (ex., scrutateur laser) fixé au sol, par exemple; une fois l’espace protégé franchi, cette 
détection d’intrusion commande au contrôleur du robot de réguler la vitesse. L’utilisation de ce 
mode reste conditionnée par la disponibilité de dispositifs de détection permettant de détecter 
l’opérateur en temps réel. Ces dispositifs devront répondre aux exigences de fiabilité de sûreté de 
fonctionnement (PL d, catégorie 3). De plus, afin de mettre en œuvre ce mode de fonctionnement 
collaboratif, le robot devra disposer de la capacité de modifier sa trajectoire dynamiquement, ce 
qui n’est pas le cas de la plupart des robots industriels disponibles sur le marché. Néanmoins, 
Winkler et Suchý (2011) montrent que l’utilisation détournée d’une interface de capteur permet 
d’exploiter un champ de force virtuel créé à partir des données issues d’une caméra afin d’éviter 
un obstacle mobile (l’opérateur, par exemple). Cette méthode s’appuie sur la commande en 
impédance afin de permettre au robot de changer sa trajectoire en temps réel en fonction d’un 
objet mobile se trouvant dans son espace de travail. Une alternative pour empêcher que le robot 
viole la distance de séparation serait de réduire sa vitesse et ensuite passer au mode 1, s’il y a 
lieu. 
 
Quant au mode 4 décrit dans la norme ISO 10218-1 et détaillé dans le document technique 
ISO/TS 15066, il impose de limiter la force et la puissance du robot afin de réduire les risques 
liés à une collision à un seuil acceptable. Pour ce mode, les fonctions de limitation de vitesse 
contribuent à atteindre le niveau de sécurité requis, car en limitant la vitesse, on restreint 
l’énergie cinétique, donc la puissance dégagée lors d’une collision homme-robot. Toutefois, il est 
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nécessaire de disposer d’une fonction de sécurité capable d’arrêter le robot lors d’une collision 
en cas de dépassement des seuils d’effort tolérables. Comme l’indique le tableau 4, l’absence de 
capteurs d’effort pour les robots no 2 et no 3 rend difficile la mise en œuvre de ce mode. En effet, 
il est essentiel d’utiliser, pour ce mode, des robots qui sont conçus pour le fonctionnement 
collaboratif et spécifiquement pour le mode 4. Ces robots, généralement désignés sous le nom 
« robots à limitation de puissance et de force » (PFLR : Power and Force Limited Robots), 
disposent de caractéristiques intrinsèques qui contribuent à la diminution des risques (ex. : masse 
réduite, bords arrondis, matériaux viscoélastiques). De plus, ils ont généralement des fonctions 
de sécurité permettant la mise en œuvre de ce mode, telle que la fonction de surveillance de la 
force de contact et la fonction de surveillance de la vitesse. Il est tout de même important de 
rappeler que l’utilisation de ce mode doit répondre à un réel besoin d’interaction homme-robot et 
doit faire suite à une appréciation des risques rigoureuse. En effet, les fonctions de sécurité 
nécessaires à la mise en œuvre de ce mode doivent répondre aux exigences de sûreté de 
fonctionnement dictées par la normalisation à savoir PL d et catégorie 3, ainsi qu’à l’interdiction 
des contacts avec certaines parties du corps comme la tête. 
 
Dans le cas du robot no 2, un capteur d’effort pourrait être installé au point central de l’outil 
(PCO). Toutefois, dans ce cas, l’arrêt du robot à la suite d’un impact avec un humain ne sera pas 
ordonné si la personne entre en contact avec une partie autre que le PCO. Une alternative 
pourrait être de placer un capteur d’effort entre la base du robot et le sol. Cette fois, un impact 
physique pourra être détecté, peu importe le point de contact. Dans le cas du robot no 1, plus il se 
déplace rapidement, plus il est difficile de l’arrêter, même s’il possède les fonctions de sécurité 
autres que « vitesse » permettant de contrôler la puissance et la force. De plus, la limitation de 
force est possible seulement si le robot no 1 rencontre un obstacle physique (ex., collision avec un 
humain) au niveau de son outil ou proche de celui-ci. Les chances d’arrêter ce robot à pleine 
vitesse ou en appuyant ailleurs sur son bras sont minces si celui-ci rentre en contact avec un 
opérateur immobile ou se déplaçant lentement. Par contre, c’est l’un des robots les plus légers, 
avec des formes arrondies (aucune arête vive), donc limitation (mais pas suppression) des 
dommages par conception intrinsèque. 
 
La famille « FRS générales » du tableau 4 montre que l’intégration d’une cellule robotique 
collaborative peut être un exercice complexe. Comme on l’a constaté lors de l’analyse des cartes 
et du module des trois robots étudiés, cette complexité peut s’expliquer en raison d’un manque 
d’informations nécessaires pour implémenter une fonction de sécurité (cf. les « ? » du tableau 4). 
Il s’agit d’informations pouvant être absentes de la documentation technique ou non disponibles 
auprès du fabricant. Notons que même pour le robot no 3 où toute la documentation et 
l’assistance du fabricant et de son distributeur étaient accessibles, certains éléments restaient sans 
réponse. Cette complexité s’explique aussi par l’imbrication d’un mode de fonctionnement 
collaboratif dans un autre (ex., la norme ISO 10218:2011 exige que le mode 1 soit actionné 
lorsqu’on relâche la poignée de validation en mode 2). En effet, selon l’application, un mode ne 
peut à lui seul assurer la sécurité de l’opérateur. Une combinaison de modes peut s’avérer 
nécessaire comme les modes 1 et 3 combinés dans l’étude de cas. 
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3.3.3 Catégories d’arrêt et modes de fonctionnement collaboratif 

La norme ISO 10218-1:2011 stipule que, pour le mode 1, une violation (mouvement intempestif 
ou défaillance) de la rampe de décélération lors du freinage doit provoquer un arrêt de 
catégorie 0 (voir le glossaire pour la définition des catégories d’arrêt et l’annexe C pour 
visualiser le fonctionnement de ces types d’arrêts). Cette condition est respectée pour les trois 
robots étudiés (tableau 4). Quant aux modes 2 à 4, toute violation de limite de vitesse ou position 
doit générer un arrêt de protection selon la norme. La sous-section 5.5.3 de cette norme stipule 
que cet arrêt doit être minimalement de cat. 0 ou 1; un arrêt de protection supplémentaire de 
cat. 2 peut exister. Pour les modes 2 à 4, une violation de limite engendrera un arrêt de protection 
de cat. 0 pour les robots no 1 et no 2. Quant aux modes 2 à 4 pour le robot no 3, l’arrêt de 
protection sera de cat. 0 ou 1 selon la configuration choisie lors de l’installation. La logique 
d’arrêt des trois robots étudiés semble donc conforme à la norme. 
 
3.3.4 Paramétrage et niveau de performance global 

En comparant le tableau 3 et le tableau 4, on constate que les fonctions relatives à la sécurité du 
tableau 3 consistent essentiellement en des fonctions d’arrêt et des fonctions de surveillance de 
vitesse, de position, de force et de puissance. C’est un constat important qui doit être considéré 
lors de l’intégration du robot à la production : le temps de réaction de la fonction de sécurité 
dépendra de la somme des temps de réaction de chacune des fonctions relatives à la sécurité 
(incluant celles rattachées à des dispositifs de protection), auxquels il faut ajouter le temps 
d’arrêt du robot. Ainsi, la détermination des distances de sécurité devra tenir compte de ce 
critère. 
 
Certaines fonctions de sécurité transitant par la carte électronique ou le module dédié à la 
sécurité sont complètement implémentées à la conception du robot et respectent le niveau de 
performance minimum requis : PLr d, catégorie 3 selon la norme ISO 10218-1:2011. C’est le cas 
des fonctions d’arrêt d’urgence évaluées dans notre étude. Sinon, d’autres fonctions de sécurité 
requièrent du paramétrage (ex., spécifier les limites de vitesses ou de position) ou des ajouts 
matériels en entrée ou en sortie (ex., rajout d’un rideau optique pour détecter une présence dans 
l’espace de travail collaboratif ou rajout d’un capteur d’effort). La partie « traitement » de ces 
fonctions de sécurité est déjà disponible sur les cartes ou modules dédiés à la sécurité et respecte 
le niveau de performance requis. 
 
C’est à l’intégrateur de s’assurer de préserver le niveau de performance de la fonction de sécurité 
transitant sur la carte ou le module, en choisissant un composant d’entrée ou de sortie de fiabilité 
appropriée conformément au tableau 11 de la norme ISO 13849-1:2015. Ce tableau montre que 
le nombre de composants à rajouter est critique. Par exemple, une chaîne fonctionnelle formée de 
composants de PL e aura un PL d, donc inférieur, si la chaîne a plus de 3 composants. Ainsi, les 
niveaux de performance annoncés pour les fonctions de sécurité des cobots sont souvent des 
niveaux atteignables, mais non atteints dans les faits. Pour réaliser la chaîne complète d’une 
fonction de sécurité, l’intégrateur aura souvent besoin de combiner plusieurs fonctions relatives à 
la sécurité disponibles sur les cartes électroniques ou modules des fabricants. L’étude de cas 
présentée illustre bien ce fait : le tableau 5 montre que pour sécuriser l’installation cobotique, que 
ce soit avec le robot no 1, no 2 ou no 3, une combinaison de FRS peut être requise pour réaliser 
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une fonction de sécurité. L’intégrateur peut également utiliser des composants ou dispositifs 
externes (cf. figure 6). En effet, les fonctions de surveillance de zone dans l’étude de cas (cf. F1 
et F2 au tableau 5), en plus de solliciter des combinaisons de FRS issues des cartes électroniques 
ou modules dédiés à la sécurité, nécessitent des éléments externes comme le scrutateur laser. Ce 
dernier, en plus de devoir répondre aux exigences de niveau de performance est souvent 
accompagné d’un module de contrôle (de type automate) qui nécessite d’être programmé ou 
configuré, puis relié à la carte ou module dédié à la sécurité. La fonction de sécurité doit donc 
être considérée dans sa globalité. L’intégrateur devra choisir de manière judicieuse les dispositifs 
externes (ex., dispositif de protection) compatibles avec la fonction de sécurité générale qu’il 
souhaite mettre en œuvre. En effet, si on considère que la fonction F1 de ralentissement du robot 
lorsque l’opérateur est en zone 2 est une fonction de sécurité, le dispositif de détection utilisé 
devra avoir deux zones de détection (zone 2 et zone 3 dans l’exemple) et devra être compatible 
avec le niveau de performance requis pour la robotique collaborative, c.-à-d. PLr d. Si le 
scrutateur ne permet pas de respecter cette condition, l’ajout d’un autre dispositif de protection 
adapté à l’application devra être envisagé. 
 
Le tableau 5 indique aussi que, même si les fonctions relatives à la sécurité entre les fabricants 
possèdent des similitudes, plusieurs différences techniques demeurent présentes. Par exemple, 
pour réaliser la fonction F5, le robot no 1 sera réinitialisé automatiquement après un arrêt de 
protection, tandis que le robot no 3 le sera par un réarmement externe. 
 
L’intégrateur devra donc être vigilant et sélectionner la combinaison nécessaire de FRS du 
fabricant tout en faisant attention aux incompatibilités entre ces fonctions. Des FRS sont 
incompatibles dans le cadre de la réalisation d’une fonction de sécurité si, ensemble, elles 
réduisent le niveau de performance requis pour la fonction de sécurité. L’intégrateur doit se 
rappeler qu’une fonction de sécurité doit être complète et donc englober tous les éléments 
participant à la sécurité. 
 

 
Figure 6 Implémentation d’une fonction de sécurité en général. 

 
3.3.5 Portée et applicabilité des résultats 

Dans l’exemple illustré, l’équipe de recherche s’est mise dans la peau d’un intégrateur qui doit 
concevoir des fonctions de sécurité à partir des fonctions relatives à la sécurité, disponibles sur 
les cartes électroniques ou modules dédiés à la sécurité, dans le cadre d’une collaboration 
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homme-robot. L’étude de cas illustre la démarche d’intégration d’une cellule robotique 
collaborative, sans toutefois la détailler. En effet, l’exemple traité ne considère pas tous les 
risques menaçant la sécurité des personnes avoisinantes, tels que ceux provoqués par l’intrusion 
d’une personne dans la cellule. Conséquemment, tous les moyens de réduction du risque associés 
ne sont pas couverts. Toutefois, les résultats et constats associés à cette étude théorique serviront 
de mises en garde aux intégrateurs voulant développer une application collaborative à partir d’un 
robot dit « collaboratif » d’origine ou transformé pour le devenir. 
 
En regard du premier objectif de recherche annoncé au chapitre 2, il est possible de conclure que 
la plupart des fonctions présentes sur les cartes ou modules dédiés à la sécurité qui ont fait l’objet 
de l’étude sont des fonctions relatives à la sécurité (FRS) plutôt que des fonctions de sécurité 
(FS). Le terme « fonction de sécurité » attribué à ces fonctions par les fabricants concernés est 
inapproprié et devrait plutôt être remplacé par « fonction relative à la sécurité » (FRS). 
 
L’étude de cas présentée a illustré la manière dont ces FRS assurent la protection des opérateurs 
en fonction de divers modes de fonctionnement collaboratif. Cette protection est assurée par des 
combinaisons de FRS disponibles sur la carte, sur le module ou en provenance de composants 
rajoutés. Selon les prescriptions normatives et les résultats d’une appréciation du risque, il a été 
montré qu’une combinaison de modes de fonctionnement collaboratif peut également être 
nécessaire pour assurer la protection de l’opérateur. 
 
Ce volet de l’étude visait à comparer les robots d’un point de vue théorique, essentiellement à 
partir des spécifications techniques et d’autres informations disponibles dans les manuels de 
l’utilisateur associés. À l’avenir, il sera pertinent de comparer concrètement les performances 
techniques de différents robots, afin d’illustrer de manière pratique comment la réalisation d’un 
mode varie d’un robot à l’autre. Par le fait même, il sera possible de connaître les limites 
techniques de certains robots à réaliser un mode de fonctionnement collaboratif. Une telle 
comparaison pratique pourra servir de repère aux intégrateurs, ainsi qu’aux donneurs d’ouvrage. 
Ils pourront savoir quels types de robots sont compatibles avec quels modes de fonctionnement 
collaboratif. Ils pourront connaître les limites ou les astuces pour réaliser un mode donné selon le 
robot testé. 
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4. VOLET « TERRAIN » : RETOUR D’EXPÉRIENCE 

Le second volet de l’étude consiste à faire un retour d’expérience sur la prise en compte de la 
sécurité pour quatre projets d’implantation d’un robot collaboratif en entreprise. Ce nombre 
limité s’explique par le fait que seulement quatre des 14 entreprises au Québec contactées 
initialement détenaient un robot, installé ou en cours d’intégration, pour une application 
collaborative. Deux autres entreprises contactées possédaient un robot dit « collaboratif » 
d’origine, mais réfléchissaient à l’application à lui attribuer. Autrement, les huit entreprises 
restantes ne possédaient pas de tels robots.  

Le volet « terrain » cible trois types de participants :  

• l’utilisateur (c.-à-d. le donneur d’ouvrage) : personne ou entité ayant besoin du robot 
collaboratif pour sa production et qui établit normalement le cahier des charges destiné à 
l’intégrateur pour l’installation; 

• l’intégrateur : personne qui conçoit le poste de travail, installe et effectue les réglages 
initiaux du robot chez le donneur d’ouvrage, selon le cahier des charges établi. Il est un 
employé de l’entreprise ou un sous-traitant; 

• le travailleur : personne côtoyant ou interagissant avec le robot collaboratif lors de ses 
activités habituelles dans l’entreprise. 

 
Comme cela est illustré à la figure 7, ce volet de l’étude permet de documenter les difficultés 
vécues et les défis relevés par les donneurs d’ouvrage et par les intégrateurs. Elle permet 
également de documenter les risques SST et les avantages apportés par cette technologie aux 
travailleurs. 
 

IntégrateurTravailleur

Donneur 
d’ouvrage

Défis
Difficultés

Défis
Difficultés

Avantages
Risques SST

Pour un même robot

 
Figure 7 Les participants au volet « terrain ». 

À la suite de la présentation de la méthode utilisée, cette section expose et commente les 
éléments suivants : 1) les principales caractéristiques des quatre études de cas observées, 2) la 
situation avant l’intégration, 3) le processus d’intégration, les difficultés et les solutions choisies, 
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4) les suivis à la suite de l’intégration. Les résultats et les discussions sont présentés 
conjointement pour chacun des éléments. Les résultats sont rapportés sous la forme de faits 
observés sur le terrain. Ils se trouvent généralement dans des tableaux. Les discussions consistent 
soit en des passages commentant les résultats, soit en des recommandations. 
 
4.1 Méthode 

La méthode appliquée pour l’étude-terrain est la suivante :  

• Obtenir le certificat d’éthique de la recherche afin d’être autorisé à recueillir de 
l’information sur le terrain; 

• Élaborer une grille de collecte de données destinée à chacun des trois types de participants 
(cf. annexes D, E et F); 

• Recruter des entreprises ayant une installation cobotique; 

• Visiter 4 entreprises ayant au moins une installation cobotique. Ces entreprises sont 
nommées A, B, C, D, respectivement; 

• Mener une entrevue semi-dirigée avec chacun des participants, à l’aide de la grille de 
collecte de données correspondante. Les trois entrevues ont eu lieu dans la même journée 
ou à des moments distincts selon les disponibilités des participants; 

N.B. Pour des raisons hors de notre contrôle, il a été impossible de rencontrer le travailleur 
de l’une des 4 entreprises; 

• Observer l’installation cobotique. Quand elle était en cours de réalisation, observer la tâche 
à automatiser, l’emplacement définitif futur de l’installation et les bancs d’essai (robots et 
moyens de protection) relatifs à l’installation. 

 
4.2 Caractéristiques des 4 études de cas  

Cette sous-section donne une vue d’ensemble des études de cas menées sur le terrain et permet 
de les comparer. À l’entreprise A, trois études de cas étaient disponibles : A1, A2 et A3. En raison 
du temps alloué pour la visite de cette entreprise, la collecte de données a été concentrée sur la 
plus ancienne des trois installations : A1, en place depuis 1 an ½, dont l’équipement périphérique 
du robot était une presse plieuse. Dans les trois autres entreprises, une étude de cas a été conduite 
dans chacune : B, C, puis D. 
 
Les figures 8 à 11 illustrent les applications cobotiques étudiées : A1, B, C et D. Elles ne sont pas 
nécessairement à l’échelle. La géométrie du robot illustré a été volontairement modifiée par 
rapport à la réalité afin de minimiser la possibilité de reconnaître l’entreprise. Les buts 
principaux de ces figures sont de représenter le partage de l’espace entre le travailleur et le robot 
et de permettre de mieux visualiser les principales étapes de la tâche automatisée. En effet, les 
numéros ou les explications dans chaque figure indiquent l’ordre dans lequel se déroule cette 
tâche ou aident à la comprendre. La figure 8 et la figure 9 illustrent respectivement les cas A1 et 
B où l’intégration était achevée. La figure 10 et la figure 11 détaillent les cas C et D, 
respectivement, où le processus d’intégration était en cours. À la figure 10, l’installation C’était 
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en cours d’évolution, tandis qu’à la figure 11, l’installation D était à l’étape de banc d’essai et de 
plans. 

 
Figure 8 Vue de dessus de l’application cobotique A1. 

Dans le cas A1, le robot ralentit quand quelqu’un pénètre dans l’espace de travail collaboratif. La 
vitesse réduite du robot est déclenchée quand le scrutateur laser détecte une présence. Quant au 
rideau optique, il gère uniquement la sécurité en ce qui a trait à la matrice de la presse. S’il 
détecte une présence, la presse s’arrête. 

 
Figure 9 Vue de dessus de l’application cobotique B. 
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Dans le cas B, le robot fonctionne à vitesse de production. Cependant, il ralentit de rythme quand 
son système de vision, intégré par conception, détecte une présence. 
 

 
Figure 10 Vue de dessus de l’application cobotique C. 

Note : Ce schéma représente l’application observée dans l’entreprise C lors de notre visite. Les moyens de 
protection étant en cours de test, des modifications ont pu y être apportées par la suite. 

Dans le cas C, la vitesse réduite du robot et un avertissement sonore sont déclenchés quand au 
moins un scrutateur laser ou une caméra détecte une présence. Ensuite, l’arrêt du robot est activé 
si la zone de sécurité est franchie (le rayon de sécurité sera déterminé ultérieurement, par 
l’intégrateur). 

Pièce no1 
(pièce 
usée) 

Pièce no2 
dans un bac 
(pièce 
neuve)  

Matériau 
au rebut 

Pièce no1 
dans le bac 
de 
récupération Réservoir 

Couvercle 

Caméra 
orientée 
vers le bas 

Scrutateur 
laser 
incliné vers 
le bas 

Porteur 
d’outils du 
robot 



IRSST -  Robotique collaborative : évaluation des fonctions de sécurité et retour 
d’expérience des travailleurs, utilisateurs et intégrateurs au Québec 

37 

 
 

 
Figure 11 Vue de dessus de l’application cobotique D. 

Dans le cas D, la vitesse réduite est déclenchée quand le scrutateur laser détecte une présence. 
Ensuite, l’arrêt des robots est activé si le rideau optique détecte une présence. 
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Le tableau 6 fournit un aperçu du contexte des quatre études de cas.  
 

Tableau 6 Survol des études de cas 

 Application cobotique 
 A1, A2, A3 B C D 

Secteur d’activité de 
l’entreprise visitée Métal Services en 

automatisation Métal Aérospatial 

État d’avancement de 
l’étude de cas 

Cellules 
cobotiques 

achevées depuis 
1an½ ou moins et 
utilisées pour la 

production. 

Application 
démonstrative 

en atelier 
(preuve de 

concept pour un 
client). 

Cellule cobotique 
en cours 

d’évolution. Tests 
de 

fonctionnement 
des moyens de 
protection en 

cours. 

Cellule cobotique 
en cours 

d’intégration. 
Bancs d’essai en 

place. 

Type de participants 
interrogés 

• Donneur 
d’ouvrage 

• Intégrateur 
• Travailleur 

• Donneur 
d’ouvrage 

• Intégrateur 
• Travailleur 
(simulation de 

sa tâche) 

• Donneur 
d’ouvrage 

• Intégrateur 

• Donneur 
d’ouvrage 

• Intégrateur 
• Travailleur 

Nombre de robots par 
cellule cobotique 1 1 1 2 

Espace de travail 
collaboratif 

• Fixe 
• Avec zone fixe 

de détection de 
présence 

• Fixe 
• Avec zone 

fixe de 
détection de 

présence 

• Mobile 
• Avec zone 

mobile de 
détection de 

présence 

• Fixe 
• Avec zone fixe 

de détection de 
présence 

Modes de fonctionnement 
collaboratif utilisésΔ 3 et 4 4 1 et 3 1, 3 et 4 

Δ La norme ISO 10218:2011 désigne 4 modes de fonctionnement collaboratif définis à la sous-section 1.1.1.4 de ce 
rapport. 
 
Le tableau 6 montre que la cobotique en est à ses débuts au Québec, car seule l’entreprise A avait 
ses cellules cobotiques en production en 2015, avec les moyens de protection définitifs. 
Rappelons que c’est le seul cas retrouvé parmi les 14 entreprises contactées. De plus, lors du 
recrutement des entreprises, il a été constaté que deux d’entre elles ont commandé ou acheté un 
robot dit « collaboratif » d’origine. Toutefois, elles en sont à l’étape d’analyse du besoin ou en 
réflexion à l’égard du processus d’intégration qu’elles trouvent particulièrement complexe. Cette 
complexité s’explique, d’une part, par la difficulté de l’analyse des risques qui est différente de 
celle de machines courantes pour lesquelles le travailleur est à l’abri des éléments mobiles 
dangereux au cours de la production. Cette difficulté surgit en raison de la particularité des 
cobots par rapport à ces machines en matière de sécurisation : l’absence complète ou partielle de 
protecteurs, avec possibilité de blessure pour le travailleur en cas de collision. D’autre part, selon 
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l’entreprise, la possibilité de lésion en cas de collision génère une résistance au changement 
manifestée par des employés ou des membres de la direction, ce qui accentue la complexité. 
Le tableau 7 décrit les robots utilisés dans les études de cas. 

Tableau 7 Description des robots 

 Application cobotique et robot associé 

 A1, A2, A3 B C D 

Type de robots  Dit « collaboratif » 
d’origine 

Dit 
« collaboratif » 

d’origine 

Conventionnel 
transformé en 
collaboratif 

Dit 
« collaboratif » 

d’origine 

Nombre de bras 1 2 1 1 

Nombre d’axes par 
bras 6 7 

>3 
(l’outil installé au 

bras ajoute des degrés 
de libertés) 

6 

Charge utile 10 kg 2,3 kg 35000 kg 3 kg 

Portée R  =  1,3 m R =  1,21 m L × l ≈ 100 m × 28 m R =  0 ,5 m 

Vitesse max. (axe) 180 °/s Inconnue Inconnue 360 °/s 

Vitesse max. (outil) 1 000 mm/s 1 000 mm/s 1 333 mm/s 1 000 mm/s 

Contrôleur Dédié au robot Dédié au robot Utilisation d’un 
contrôleur compatible Dédié au robot 

Carte ou module 
dédié à la sécurité Carte d’origine Carte d’origine Module externe Carte d’origine 

Performance de 
sécurité des FRS des 
cartes ou des 
modules 

Catégorie 3, PL d 
(valeurs par défaut 

du fabricant) 
Aucune À déterminer par 

l’intégrateur 

Catégorie 3, 
PL d 

(valeurs par 
défaut du 
fabricant) 

Accès et 
modifications des 
paramètres de 
sécurité 

Mot de passe obligatoire pour autoriser les modifications liées à la configuration de 
sécurité (ex., détermination des limites de position, de vitesse, d’effort). Cependant, 

aucune procédure écrite n’a été recensée à cet égard. 

 
Le tableau 6 et le tableau 7 montrent que la robotique collaborative et ses applications ne sont 
pas uniformes. Par exemple, deux cas principaux de robots et d’applications ont été observés :  

• Entreprises A, B et D : des applications dans un espace collaboratif fixe et restreint, avec 
des robots dits « collaboratifs » d’origine et de charge utile faible. Les zones de détection 
de présence sont fixes; 

• Entreprise C : une application dans un espace collaboratif mobile et vaste avec un robot 
conventionnel transformé en collaboratif et avec une charge utile très importante. Les 
zones de détection de présence sont mobiles puisque les détecteurs sont fixés sur le 
système robotisé qui se déplace. 
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Le tableau 8 synthétise les tâches des robots dans le cadre de leur collaboration avec le 
travailleur. La tâche qu’effectue chaque robot y est désignée par « tâche principale », car elle 
représente le cœur du travail initialement assumée par le travailleur.  
 

Tableau 8 Collaboration homme-robot : tâches exécutées ou prévues par le robot 

Application cobotique et tâche principale assumée par le robot en production 
A1, A2, A3 B C D 

1. Prendre la pièce 
travaillée par 
l’équipement 
périphérique. 

2. L’empiler sur une 
palette. 

3. S’arrêter si la pièce 
tombe, si la palette est 
pleine ou si une 
collision est détectée. 

 
Durée du cycle de 
production : ≈ 2 h (8 à 12 s 
pour produire chaque 
pièce) 

1. Récupérer la pièce 
moulée. 

2. L’empiler dans un 
bac jusqu’à capacité 
maximale. 

3. S’arrêter si la pièce 
tombe, si le bac est 
rempli ou si une 
collision est 
détectée. 

 
Durée du cycle de 
production : ≈ 2 min 

1. Saisir la pièce n°1 dans 
le réservoir. 

2. La placer dans le bac 
de récupération. 

3. Se déplacer vers le 
réservoir. 

4. Saisir le matériau dans 
le réservoir et le mettre 
au rebut (bis). 

5. Se déplacer pour 
récupérer la pièce n°2. 

6. La saisir. 
7. La poser dans le 

réservoir. 
8. Répéter le cycle pour 

le prochain réservoir. 
 
Durée du cycle de 
production : ≈ 45 min 

1. Attraper les pièces qui 
sont en vrac sur une 
table vibrante, grâce à 
un système de caméra 
(tâche du premier 
robot). 

2. Placer les pièces selon 
une orientation 
prédéterminée, selon 
les informations 
fournies par la caméra 
(tâche du premier 
robot). 

3. Récupérer les pièces 
bien orientées pour les 
empiler dans un 
contenant (tâche du 
second robot). 

4. S’arrêter quand le 
contenant est plein 
(cas des deux robots). 

 
Durée du cycle de 
production : ≈ 15 min 
(≈ 5 s par pièce) 
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Le tableau 9 synthétise les tâches des travailleurs dans le cadre de sa collaboration avec le robot. 
La tâche qu’effectue le travailleur est désignée « tâche auxiliaire » dans ce tableau, car elle vient 
en soutien à celle du robot. 

Tableau 9 Collaboration homme-robot : tâches exécutées ou prévues par le travailleur 

Application cobotique et tâche auxiliaire assumée par le travailleur en production 
A1, A2, A3 B C D 

• Superviser régulièrement 
le bon fonctionnement du 
robot. 

• Réaligner, sur la palette, 
les pièces mal empilées 
par le robot. 

• Récupérer les pièces 
échappées par le robot et 
les empiler manuellement 
sur la palette. 

• Réinitialiser le robot après 
un arrêt. 

• Changer les réglages du 
robot lors de la production 
d’une nouvelle pièce. 

• Enlever la palette à l’aide 
d’un chariot élévateur et 
la remplacer par une 
palette vide. 

• Superviser le bon 
fonctionnement du 
robot. 

• Enlever le bac rempli et 
le remplacer par un bac 
vide. 

• Réinitialiser le robot 
après un arrêt en cas de 
collision ou d’absence 
de pièce. 

• Ouvrir le couvercle du 
réservoir pour le robot. 

• Nettoyer l’aire de travail 
après l’action du robot. 

• Fermer le couvercle du 
réservoir après l’action du 
robot. 

• Inspecter le processus de 
production. 

• Déposer un lot de pièces 
en vrac sur la table 
vibrante. 

• Récupérer les contenants, 
une fois remplis. 

• Vérifier le nombre de 
pièces dans les 
contenants. 

• Vérifier la qualité des 
pièces. 

• Superviser régulièrement 
le bon fonctionnement 
des robots. 

 

 
Le tableau 8 et le tableau 9, ainsi que les figures 8 à 11 montrent que la collaboration travailleur-
robot s’exprime par une complémentarité des tâches et, surtout, par un partage de l’espace de 
travail collaboratif. En somme, il y a essentiellement une cohabitation homme-robot plutôt 
qu’une véritable collaboration où le travailleur et le robot travaillent simultanément sur la même 
pièce en production. 
 
4.3 L’avant-intégration observée 

Cette sous-section consacrée à l’avant-intégration du robot, dans un contexte collaboratif, 
présente les besoins qui poussent les entreprises à robotiser une tâche, ainsi que le contenu et 
l’élaboration du cahier des charges. 
 
4.3.1 Le besoin de robotiser 

Le tableau 10 liste les divers facteurs observés expliquant le besoin de robotiser, notamment de 
« cobotiser », parmi les entreprises visitées : facteurs spatiaux (1 entreprise sur 4), de visibilité (2 
entreprises sur 4), économiques et humains (3 entreprises sur 4). Ces familles de facteurs ont été 
composées à partir de celles préétablies à la section 5 de la grille de collecte de données de 
l’annexe D. La famille «  Facteurs environnementaux » est devenue «  Facteurs spatiaux », car 
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c’était l’unique type de facteur environnemental observé. Enfin, en ce qui a trait aux « Autres 
bénéfices escomptés », la visibilité de l’entreprise était l’unique besoin et facteur manifesté. 

Tableau 10 Facteurs observés expliquant le recours à la robotique, notamment à la 
cobotique 

 Besoin rattaché Motif du besoin selon certaines entreprises visitées 

É
co

no
m

iq
ue

 

Amélioration de la productivité 
pour rester concurrentiel 

• La manipulation d’un produit par un robot est plus fiable. 
• La robotique est un gage d’amélioration de la qualité, avec une traçabilité 

automatique de la production. 

Réduction des coûts de main-
d’œuvre 

• Le prix horaire du cobot serait de l’ordre de 5 $/h, soit moins que le 
salaire horaire d’un travailleur. 

• Le cobot permet de réduire, dans certains cas, l’effectif de la main-
d’œuvre de 80 %. 

Flexibilité de la gestion de 
production 

• La facilité de programmation par apprentissage des robots dits 
« collaboratifs » d’origine les rend flexibles aux changements de pièces à 
produire ou à manipuler. Cet atout réduit les coûts globaux d’installation 
et de mise en route. 

• L’aptitude des robots dits « collaboratifs » d’origine à pouvoir être 
déplacés facilement offre de la flexibilité pour changer de production. 

• Le court temps de réglage des robots dits « collaboratifs » d’origine. 

Retour sur investissement 
rapide  

• Le retour sur investissement de l’ordre de 6 à 8 mois compte tenu du 
faible coût du cobot (< 50 000 $). 

• Comme les cobots intègrent plus d’éléments de prévention intrinsèque 
que les robots classiques, ils peuvent, si l’application le permet, 
nécessiter moins de moyens de protection conventionnels (c.-à-d., 
enceinte de protection, protecteurs interverrouillés). À titre d’exemple, 
une des entreprises n’avait ajouté aucune protection à son application 
cobotique (cas B) tandis qu’une avait seulement ajouté un scrutateur 
laser (cas A1). 

H
um

ai
n 

Amélioration des conditions de 
travail et de la sécurité du 
travailleur 

• La robotisation a permis, selon les cas, de réduire l’exposition à des TMS 
(cas A1et D), de réduire les risques mécaniques présents sur une presse 
(cas A1) ou de réduire les risques liés au procédé (ex., thermique) 
(cas C). 
N.B. La réduction des risques observée concernait l’annulation ou la 
diminution du temps d’exposition du travailleur aux risques associés à 
leur ancienne tâche. Cependant, la collaboration homme-robot comme 
telle crée de nouveaux risques (ex., collision).  

Suppression de postes à faible 
valeur ajoutée et création de 
postes de supervision ou de 
programmation des robots 

• Certains travailleurs ont vu leurs conditions de travail s’améliorer en 
accédant à des postes à plus haute valeur ajoutée de supervision du 
fonctionnement du cobot et des machines avoisinantes. Par exemple, au 
cas A1, la tâche à faible valeur ajoutée consistait au pliage et à l’empilage 
de plus de 500 pièces par quart de travail. 

Sp
at

ia
l 

Optimisation de l’espace • L’espace de travail exigu : l’entreprise A a opté pour la cobotique en 
raison de l’espace exigu dont elle disposait. Avec la robotique 
conventionnelle, il aurait fallu installer une enceinte de protection qui 
empiéterait sur la voie de circulation, ce qui la rendrait impraticable. 
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 Besoin rattaché Motif du besoin selon certaines entreprises visitées 

V
is

ib
ili

té
 

Mise en valeur de l’entreprise • Avoir une application cobotique montre la capacité de l’entreprise à 
innover et à se démarquer. Pour l’entreprise D, l’application cobotique, 
représente une vitrine par rapport aux clients, compétiteurs et autres 
succursales. C’est aussi un moyen de développer de l’expertise dans le 
domaine de la robotique collaborative. Une solution robotique sans 
collaboration aurait été envisageable et même possiblement plus rentable, 
mais la volonté de la direction était de tester le potentiel de la robotique 
collaborative. 

 
Ainsi, les principaux motifs qui expliquent le choix d’une application cobotique pour les cas 
observés sont : le faible coût du cobot comparé à celui d’un robot conventionnel, le retour rapide 
sur investissement, la suppression de tâches à faible valeur ajoutée, la réassignation de tâches 
plus valorisantes aux travailleurs, la contrainte spatiale, la visibilité de l’entreprise puisqu’il 
s’agit d’une nouvelle technologie et la flexibilité de production permise par le cobot. En 
revanche, il faut s’assurer que les changements de production prévisibles soient considérés dans 
l’appréciation du risque. Ainsi, les moyens de réduction du risque à mettre en place protégeront 
le travailleur contre la tâche la plus risquée parmi les changements de production possibles. 
 
Ces motifs, variables d’une entreprise à l’autre, montrent que le choix de la cobotique dans les 
entreprises visitées s’explique aussi par des besoins autres qu’une réelle nécessité d’interaction 
homme-robot. Selon nos observations, les facteurs économiques et de SST prennent une place 
prépondérante dans le choix de telles applications. 
 
4.3.2 Le cahier des charges 

4.3.2.1 Contenu du cahier des charges 

Trois des quatre entreprises n’ont pas spécifié leur besoin dans un cahier des charges formel. Les 
donneurs d’ouvrage ont défini verbalement ou dans des messages écrits sommaires (ex., courriel) 
les spécifications minimales à respecter pour l’installation souhaitée. Les points suivants ont été 
considérés partiellement dans les réflexions précédant l’intégration de la cellule cobotique à la 
production. Le ratio des entreprises ayant considéré ce point figure entre parenthèses : 

• But du projet (4/4); 

• Description de l’application ou du procédé à réaliser (4/4); 

• Critères de choix du robot (2/4)  ‒ Le coût de l’installation, la précision et le temps de 
cycle du robot ont guidé le choix. En revanche, l’anthropométrie et la nouvelle charge de 
travail de l’opérateur n’ont pas été considérées. Aux entreprises B et C, le robot était déjà 
sur place, bien avant l’idée de projet d’intégration; alors, le choix du robot ne s’appliquait 
pas à leurs cas; 

• Volume de production, temps de cycle, caractéristiques (poids, dimension, matière, aspect, 
etc.) (4/4) ‒ Le temps de cycle est une variable importante du projet. Par exemple : pour 
synchroniser d’autres machines impliquées dans le processus de production; pour 
déterminer la vitesse minimale du robot; 
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• Nombre de pièces à traiter (4/4); 

• Opérations périphériques en amont et en aval, machines utilisées dans le procédé (4/4); 
• Environnement dans lequel le robot doit évoluer (4/4) ‒ Par exemple : température, 

humidité, espace disponible, interférences électromagnétiques  
• Spécifications liées à la sécurité (3/4) ‒ Aux entreprises A et C, le comité de SST a discuté 

des spécifications relatives à la sécurité. Quant à l’entreprise D, elle fera appel à un 
consultant en SST pour valider son appréciation du risque et ses spécifications actuelles 
relatives aux normes en vigueur. À l’entreprise B, les spécifications liées à la sécurité 
concernaient la trajectoire du bras du robot. Cette trajectoire devait causer le moins de 
risque possible pour le travailleur. En ce sens, des mouvements du bras vers l’intérieur et 
près du corps du robot étaient privilégiés. Somme toute, le donneur d’ouvrage jugeait le 
système de détection de présence de son cobot suffisant pour protéger le travailleur. De 
plus, il trouvait plutôt sécuritaires les pièces de plastique légères manipulées par le robot.  
Il était intéressant de constater qu’aux entreprises A, C et D, la sécurité allait au-delà de la 
protection du travailleur contre une collision avec le robot. Des mesures ont été prises 
également (cas A1 et C) ou étaient prévues (cas D) afin de protéger le travailleur contre les 
machines avoisinant le robot ou les contraintes environnementales agressives : 
o L’entreprise A a considéré les risques de la presse et des pièces manipulées. Elle les a 

réduits en ajoutant des protecteurs fixes et un barrage immatériel. Elle a informé le 
travailleur du risque de coupure lié aux bavures tranchantes des pièces; 

o À l’entreprise C, le rayon à sécuriser sera déterminé par une analyse de risque en 
considérant la vitesse de déplacement du robot et la portée de la pièce pouvant être 
échappée; 

o L’entreprise D compte apprécier le risque associé à la table vibrante afin d’installer les 
moyens de réduction du risque appropriés. 

• Calendrier et délai de réalisation (4/4). 
 
4.3.2.2 Consultation des travailleurs 

Dans deux des quatre entreprises (A et D), le donneur d’ouvrage a consulté le travailleur appelé à 
partager l’espace de fonctionnement du robot. Toutefois, cette consultation consistait uniquement 
à expliquer le projet d’intégration au travailleur et à utiliser ses connaissances de la tâche à 
automatiser. Nonobstant cette explication, l’implication soutenue du travailleur tout au long du 
processus d’intégration n’était pas significative. À l’entreprise C, l’employeur a choisi de 
consulter un cadre qui était bien au fait de la tâche du travailleur plutôt que ce dernier pour des 
raisons internes. À l’entreprise B, le donneur d’ouvrage n’a pas consulté le travailleur puisqu’il a 
jugé l’installation non complexe.  
 
Des points de vue sécurité et ergonomie, et en se basant sur Marsot et al. (2014), il est important 
que le travailleur visé soit impliqué dès l’élaboration du cahier des charges, et ce, peu importe 
l’importance des risques SST anticipés. Impliquer quelqu’un d’autre qui connaît ou a une idée de 
la tâche à robotiser ne règle que partiellement le problème de réduction des risques. En effet, 
questionner quelqu’un d’autre ne permet pas de saisir toutes les caractéristiques de l’activité de 
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travail. Le travailleur est le mieux placé pour renseigner sur l’exécution de sa tâche et des 
contraintes associées. Basé sur ces contraintes, il pourra aider l’intégrateur à choisir et à valider 
les moyens de réduction du risque. Grâce à la participation du travailleur, l’intégrateur risquera 
moins d’entraver l’exécution de la tâche du travailleur par la sélection d’un moyen de réduction 
du risque inadapté. 
 
4.3.2.3 Interactions avec l’intégrateur 

Dans trois des quatre entreprises (A, C et D), l’intégrateur était très impliqué dans l’élaboration 
du cahier des charges. En effet, dans deux cas, l’intégrateur était aussi le donneur d’ouvrage, car 
l’idée d’utiliser la cobotique venait de lui et, dans un autre cas, le principal donneur d’ouvrage 
avait demandé à l’intégrateur de rédiger lui-même le cahier des charges. Aux entreprises A et D, 
l’intégrateur était impliqué depuis le début du projet. À l’entreprise C, l’intégrateur a été 
impliqué en cours de projet, lorsque la tâche a été complètement automatisée et que l’entreprise a 
réalisé que la présence d’un travailleur dans ou à proximité de l’espace de travail collaboratif 
était nécessaire. 
 
4.3.2.4 Recommandations concernant le cahier des charges 

Il serait souhaitable que le cahier des charges soit un document formel et structuré qui aborde les 
points mentionnés à la sous-section 4.3.2.1. Ce document pourra être le fruit d’une élaboration 
itérative suivant l’évolution du projet (Marsot et al., 2014). De surcroît, ce document doit 
considérer la tâche et l’activité futures du travailleur (c.-à-d., la collaboration avec le robot) en se 
basant sur la tâche actuelle (c.-à-d., activité de travail à automatiser). Marsot et al. (2014) 
proposent une telle démarche structurée et applicable par les PME avec, en exemple, une étude 
de cas dans Daille-Lefèvre et al. (2015). Cette démarche est abordée à la sous-section 4.4, après 
le tableau 13. 
 
4.4 Intégration : processus observé 

L’intégrateur devait se plier aux exigences du donneur d’ouvrage mentionnées à la sous-section 
4.3. Les démarches relatives aux exigences de l’environnement de travail qui ont été suivies par 
les différents intégrateurs sont résumées au tableau 11. Le tableau 12 résume les démarches liées 
à la production tandis que le tableau 13 détaille celles associées à l’aspect sécurité.  
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Tableau 11 Étapes suivies par les intégrateurs concernant les exigences de 

l’environnement de travail 

Démarche observée sur le terrain Entreprise 
concernée 

Respecter l’emplacement de la cellule cobotique choisi par le donneur d’ouvrage  
(ex. : lieu exigu devant une ou plusieurs allées passantes; solution automatisée reproductible 
dans d’autres succursales de l’entreprise). 

A  C D 

Concevoir un système robotisé capable de fonctionner de manière sûre malgré les contraintes 
environnementales variées : poids des chariots élévateurs, présence de poussière ou de champ 
électromagnétique, température, luminosité, présence de vapeur ou de gaz corrosif. 

A   
 

 C D 

 
Tableau 12 Étapes suivies par les intégrateurs concernant les exigences de production 

Démarche observée sur le terrain Entreprise 
concernée 

S’informer de la tâche à automatiser. A  B C D 

Choisir le robot (en allant à des salons de robotique ou en comparant les performances de 
plusieurs par rapport à la tâche à réaliser). 
N.B. Pour B et C, les robots étaient déjà présents dans l’entreprise. 

A  
 

  D 

Se familiariser avec le fonctionnement du robot, apprendre à le programmer avec l’aide du 
fournisseur. 

A  
 

 C D 

Choisir l’outil (le manipulateur) le plus adapté pour la tâche  
(ex., l’entreprise A a opté pour un outil se comportant comme une main humaine pour éviter de 
modifier les réglages du rideau optique déjà en place). 
N.B. Cette étape ne concernait pas l’entreprise C, car l’outil était celui en fonction depuis 
l’existence du robot conventionnel. 

A  
 

B  D 

Trouver la manière la plus adaptée d’intégrer le robot au cycle de production  
(ex. : optimiser la trajectoire, étudier la communication bidirectionnelle entre le robot et les 
machines ou dispositifs de protection avec lesquels il devra communiquer, opter pour deux 
robots au lieu d’un pour satisfaire le cycle de travail requis par pièce). 

A 
 

B C D 

Réaliser l’automatisation de la tâche ou transformer le robot conventionnel en robot 
collaboratif, tout en ayant minimalement le même niveau de production qu’avant l’intégration 
de celui-ci (respect du temps de cycle initial). 

A  B C D 
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Tableau 13 Étapes suivies par les intégrateurs concernant les exigences de sécurité 

Démarche observée sur le terrain Entreprise 
concernée 

Utiliser les normes en sécurité des machines :     

o CSA Z434-2003; A    

o ISO 12100:2010, ISO 10218-1 et -2:2011, ISO 13849-1:2015 et -2:2012, EN 954-1;   C  

o ANSI/RIA R15.06-2012, logiciel SISTEMA.    D 

Entreprendre une appréciation du risque :     

o Identifier les risques liés au système robotisé 
- verbalement; 

 
A 

   

- à travers des tests de fonctionnement du robot;   C D 

- en mandatant un consultant externe.  B C  

o Estimer et évaluer le risque     

- en mandatant un consultant externe.  B C D 

Choisir les moyens de protection en fonction du point précédent et des autres types de 
contraintes. 

A  C D 

Estimer le niveau de performance requis pour les fonctions de sécurité liées à certains des 
moyens de protection. 

  C D 

Choisir les moyens de protection concernés en fonction :     

o du niveau de performance requis;   C D 

o de la catégorie souhaitée. A  C  

Tester les moyens de protection sur un banc d’essai (hors de la cellule cobotique).   C D 

Installer les moyens de protection en les branchant, selon le cas, au robot ou à l’équipement 
périphérique. 

A  C  

Tester les moyens de protection dans l’environnement de travail, y apporter des ajustements s’il 
y a lieu. 

A  C  

Valider le fonctionnement des moyens de protection :      

o par essais-erreurs (≈10 fois); A    

o au fur et à mesure que l’installation évolue durant le processus d’intégration.   C  

 
Les tableaux précédents montrent que les processus d’intégration variaient d’une entreprise à 
l’autre. Si les robots dits « collaboratifs » d’origine vus sur le terrain sont conçus conformément 
aux exigences normatives abordées au chapitre 3 (basé sur l’ISO 10218-1:2011), on constate que 
l’intégralité des exigences de sécurité relative à leur intégration décrites à la sous-section 5.11 de 
la norme ISO 10218-2:2011 n’est pas prise en compte, notamment en ce qui concerne 
l’appréciation des risques. Des points clés comme la détermination des limites (autres que celles 
liées à la production) de la machine, l’estimation et l’évaluation du risque pouvaient ne pas faire 
partie de la démarche, ainsi que la validation des moyens de protection pour s’assurer qu’ils 
réduisent le risque adéquatement. Cette validation est primordiale afin de prévenir des accidents 
(ex., blessure causée par un choc à la tête) et des maladies professionnelles (ex., déplacement de 
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TMS). Par le fait même, cette prévention permettrait d’éviter les coûts associés aux lésions 
professionnelles, tels que le changement de la qualité de vie du travailleur, les frais médicaux de 
la victime et les pertes en productivité. Dans plusieurs des entreprises visitées, la documentation 
du processus d’analyse n’a pas été consignée comme cela est prescrit à la section 7 de la norme 
ISO 12100:2010. Enfin, dans trois entreprises sur quatre, la prise en compte de la sécurité dans le 
processus d’intégration n’était pas prioritaire par rapport aux exigences de production. Il semble 
donc y avoir un besoin de clarifier ce que devrait être une démarche d’intégration qui inclut la 
sécurité. 
 
Il serait souhaitable que la prévention des risques soit incluse plus tôt dans le processus 
d’intégration. En réalité, les exigences relatives à la production, à l’environnement et à la 
sécurité sont interdépendantes. Les unes ne doivent pas aller sans les autres à l’étape de la 
conception. Par exemple, pour l’entreprise D, le lieu d’implantation exigu, situé au carrefour de 
deux allées passantes, a influencé la distance à partir de laquelle une personne devait être 
détectée (distance courte). Par ricochet, cette distance relativement courte impose de diminuer la 
vitesse du robot en production, afin de garantir un arrêt surveillé à temps si le rideau optique est 
franchi. Cette vitesse devra vraisemblablement être plus lente que ce que le donneur d’ouvrage 
souhaitait au départ pour optimiser sa production. Par ailleurs, un rideau optique a été choisi au 
lieu d’un tapis sensible, car ce dernier ne peut résister aux passages répétés des chariots 
élévateurs qui circulent à proximité. Cela démontre que l’ensemble des exigences du donneur 
d’ouvrage influence les moyens de protection à mettre en place. Il faut donc les intégrer au plus 
tôt dans le processus de décision. 
 
Toutes ces exigences auraient été plus faciles à mettre en œuvre si, dès le départ, un cahier des 
charges avait été bâti sur la base d’un dialogue ouvert et constructif entre le donneur d’ouvrage, 
l’intégrateur et les travailleurs concernés par l’installation, selon la notion de « prévention 
intégrée » expliquée dans Marsot et al. (2014). Ces auteurs proposent une démarche d’analyse 
fonctionnelle du besoin qui inclut l’aspect sécurité de l’usage futur de l’installation. Cette 
démarche consiste à établir les fonctionnalités du système à concevoir. Pour chaque 
fonctionnalité requise prévue, les parties impliquées discutent de la raison d’être, de l’action sur 
le processus, des personnes intervenant dans le processus, de la manière dont la fonction se 
déroulera (ex. : procédé, mode opératoire, outils nécessaires), de l’environnement de travail dans 
lequel s’exécutera la fonction, du moment et de la fréquence d’exécution. À chacun de ces 
éléments, la prévention est prise en compte en faisant correspondre les risques potentiels pour la 
santé et la sécurité des intervenants et les moyens d’y remédier en se basant sur des cas 
similaires. En effet, l’évaluation des risques doit permettre de considérer l’entièreté de la tâche 
collaborative en production, ainsi que l’environnement de travail associé (sous-section 5.11.2 de 
la norme ISO 10218-2:2011). Quoiqu’orientée principalement vers la conception de machine, 
cette démarche est transposable à l’intégration d’un nouveau poste de travail basé sur la 
collaboration homme-robot. 
 
Par ailleurs, le rôle que peut jouer à cet égard le comité SST de l’entreprise (ex., entreprise A) est 
important puisque l’appréciation des risques est une démarche consensuelle. Toutefois, le 
principal intéressé ‒ le travailleur qui allait interagir avec le robot ‒ a été exclu. Dans les 
entreprises B et D, l’intégrateur a confié l’appréciation des risques à un consultant externe. À 
l’entreprise C, l’intégrateur était un consultant et l’appréciation des risques proprement dite lui 
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était confiée. Les intégrateurs rencontrés ont confié que la conception de la cellule cobotique 
dans son futur contexte de travail est difficile à réaliser, surtout en ce qui a trait à l’analyse des 
risques liés au robot, d’autant plus qu’il y a possibilité de contact physique avec l’humain. 
 
Enfin, la participation du travailleur au processus d’appréciation des risques était généralement 
très faible ou inexistante. Or, ce dernier est celui qui trouvera son poste de travail modifié, qui 
connaît le mieux sa tâche principale à être automatisée et qui cohabitera ou interagira avec le 
robot tout en étant exposé aux risques. Alors, il est important de l’inclure activement dans le 
processus d’intégration pour des résultats optimaux. D’ailleurs, les sous-sections 4.3.1 et 4.3.3 de 
la spécification technique ISO/TS 15066:2016 abondent dans ce sens. 
 
Ces constats montrent la nécessité d’outiller les entreprises pour qu’elles puissent réaliser la 
démarche d’appréciation des risques intégrant l’analyse de l’activité du travailleur, afin de 
prendre les décisions adéquates pour minimiser les risques relatifs à la cellule cobotique. Dans 
cette perspective, des outils comme des guides d’implémentation sécuritaire d’une cellule 
cobotique ou des documents présentant des études de cas plus détaillées que celle du chapitre 3 
peuvent servir d’exemples à suivre aux entreprises. 
 
4.5 Intégration : difficultés rencontrées 

Les difficultés éprouvées à l’égard de la sécurité ont été principalement vécues par l’intégrateur. 
Ces difficultés étaient surtout d’ordre technique. Celles qui concernaient le donneur d’ouvrage 
portaient principalement sur le respect du calendrier et du budget. Certaines difficultés étaient 
déjà résolues par l’intégrateur au moment de la visite (tableau 14). D’autres étaient à l’étude 
(tableau 15). 

Tableau 14 Difficultés résolues sur le terrain par les intégrateurs 

Difficulté résolue à propos de la sécurité Entreprise 
concernée 

Avoir le code de programmation et le comprendre pour pouvoir réduire la vitesse du robot lors d’une 
intrusion. L’intégrateur s’est fait aider par le fabricant. 

Éviter au travailleur de repositionner le robot plusieurs fois par jour, à chaque changement de 
production, afin de réduire le risque de TMS. Pour y arriver, le donneur d’ouvrage et l’intégrateur ont 
installé un rail autoajusteur de la position du robot selon le type de pièce à produire. 

A 

Faire preuve de créativité pour trouver la trajectoire la plus sécuritaire et productive.  B 

Détection d’une intrusion en dépit de l’environnement agressif, grâce à la découverte de la couleur et 
du matériau détectables par une caméra de reconnaissance de couleur. Cette découverte fait suite à 
plusieurs essais technologiques pendant au moins un an, selon diverses contraintes environnementales. 

C 
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Tableau 15 Difficultés actuelles ou envisagées sur le terrain par les intégrateurs 

Difficulté actuelle ou envisagée, à propos de la sécurité, dans le cadre de la réalisation du mode 3 
ou 4 de fonctionnement collaboratif 

Entreprise 
concernée 

Au sujet du mode 3, choix de la combinaison optimale (compromis entre sécurité et sûreté) des 
moyens de protection pour couvrir des zones actuellement non couvertes. 

Gérer la résistance au changement pour terminer le projet dans les délais prévus. 

Difficulté à statuer sur la distance de sécurité adéquate entre l’outil du robot et le travailleur, ainsi que 
le temps d’arrêt acceptable. 

C 

À propos du mode 3, difficulté à programmer le changement de régime (vitesse de production à 
vitesse réduite) à cause de : 

o l’espace restreint qui impose une distance d’arrêt courte et donc une vitesse de production réduite; 
o la vitesse réduite qui affecte la productivité de l’entreprise; 
o le choix des seuils de vitesses. 

Quant au mode 4, difficulté à choisir les valeurs limites d’efforts. 

D 

 
D’après les observations (tableau 15), le mode 3 avec une distance de séparation fixe semble 
difficile à mettre en place correctement. La spécification technique ISO/TS 15066:2016 apporte 
des précisions sur les calculs complexes qui y sont associés. Comme cela a été mentionné au 
chapitre 3, le temps d’arrêt et le temps de réduction de vitesse ne doivent pas se limiter au temps 
de réponse du robot, mais doivent inclure également le temps de réaction associé à chaque 
composant ajouté à la chaîne réalisant la fonction d’arrêt. Des recherches facilitant la 
compréhension de ces calculs seraient pertinentes pour les intégrateurs. Aussi, une telle 
recherche permettrait de clarifier les éléments de la spécification technique à prendre en 
considération. 
 
4.6 Intégration : mesures de réduction du risque choisies  

D’après la norme ISO 12100:2010, la réduction du risque succède à l’appréciation du risque. 
Quoiqu’aucune appréciation du risque en bonne et due forme n’eût été réalisée aux 
entreprises A, B, C et D au moment des visites, des mesures de réduction du risque avaient été 
choisies par les intégrateurs et les donneurs d’ouvrage de ces entreprises. Dans l’ensemble, ces 
mesures comprenaient : des moyens de protection pour réaliser les modes de fonctionnement 
collaboratif, la formation des travailleurs et la gestion des paramètres de configuration du robot 
et de la cybersécurité. 
 
4.6.1 Modes de fonctionnement collaboratif choisis  

Tout comme observé dans l’exemple théorique du chapitre 3, un mode ou une combinaison de 
modes était utilisé selon les besoins de production de l’entreprise et les préoccupations de 
sécurité à l’égard des travailleurs. Le mode 2, « Guidage manuel », n’a pas été utilisé dans les 
cas observés. Cela peut s’expliquer par le fait que 1) ce mode est adapté aux cas où la dextérité et 
le savoir-faire du travailleur ne peuvent être assumés complètement par un robot, en raison de la 
tâche du travailleur trop complexe à automatiser entièrement; 2) ce mode est avantageux quand 
l’interaction directe entre l’humain et le robot en mouvement est requise en production. Or, dans 
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les études de cas observées sur le terrain, la tâche principale initiale du travailleur pouvait être 
pleinement automatisée, car c’était principalement une tâche à faible valeur ajoutée. De plus, 
comme mentionnée plus tôt, la collaboration homme-robot a été choisie, dans les entreprises 
visitées, pour des motifs autres qu’un besoin d’interaction directe avec le robot en mouvement en 
production.  
 
Les visites ayant eu lieu avant la publication de la spécification technique ISO/TS 15066:2016, 
l’analyse des moyens de protection utilisés pour réaliser les modes de fonctionnement 
collaboratif observés a été basée sur la norme en vigueur au moment du processus d’intégration, 
c.-à-d., ISO 10218:2011, parties 1 et 2. Toutefois, quelques remarques relatives à la spécification 
technique ISO/TS 15066:2016 ont été émises. À titre d’exemple, la description du mode 3 dans 
la norme ISO 10218-1:2011 et de sa mise en œuvre dans la norme ISO 10218-2:2011 ne 
prescrivaient pas d’arrêt nominal de sécurité contrôlé (c.-à-d. mode 1) alors que la spécification 
technique ISO/TS 15066:2016 l’inclut (figure 12). 
 

                                              Mode 2 a 

Mode 4

Mode 1

   Mode 3 b

a Mode 1 déclenché pour autoriser l’humain à entrer dans 
l’espace de travail collaboratif et prendre le contrôle du 
robot en activant l’équipement de guidage manuel.

b Mode 1 déclenché en cas de violation de la distance de 
séparation homme-robot.

 
Figure 12 Modes de fonctionnement collaboratif et combinaisons systématiques prescrites 

par la spécification technique ISO/TS 15066:2016. 
Les modes de fonctionnement collaboratif choisis par les entreprises visitées sont détaillés au 
tableau 16. Il s’agit des modes suivants : 

• Mode 1 : arrêt nominal de sécurité contrôlé; 

• Mode 3 : contrôle de la vitesse et de la distance de séparation; 

• Mode 4 : limitation de la puissance et de la force par conception ou par commande. 
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Tableau 16 Modes de fonctionnement collaboratif utilisés, prévus ou en test dans les 

entreprises visitées 

Mode Cas 
étudié 

Moyen de protection pour réaliser le mode Moyen 
d’origine 

Moyen 
ajouté 

1 
 

C 
(en test) 

Arrêt du robot, si intrusion dans la zone de sécurité. Redémarrage 
automatique dès que la personne sort de la zone de sécurité et de 
celle d’avertissement. L’intrusion est détectée par une combinaison 
de scrutateurs laser de sécurité et de caméras de détection de couleur. 
Ajout d’un automate programmable industriel (API) dédié à la 
sécurité qui gère la réalisation des fonctions de sécurité. 

  

D 
(prévu) 

Rideau optique de sécurité qui déclenche un arrêt surveillé s’il est 
franchi.   

3* 

A1, A2, 
A3 

(utilisé) 

Deux scrutateurs laser installés à une distance de séparation fixe par 
rapport au robot. Chacun détecte l’intrusion qui déclenche la vitesse 
réduite. Dans le cas A1, elle vaut 25 % de la vitesse de production 
fixée à 1000  mm/s. Dans les cas A2 et A3, elle vaut 50 % de la 
vitesse de production qui est déjà basse, mais de valeur inconnue. 
Délimitation au sol de l’espace de travail collaboratif. 

  

C 
(en test) 

Émission d’un avertissement et déclenchement d’une vitesse réduite 
lors d’une intrusion dans la zone d’avertissement. Cette zone 
d’avertissement correspond à une distance de séparation donnée par 
rapport à l’outil du robot. L’intrusion est détectée par une 
combinaison de 4 caméras de détection et de 6 scrutateurs laser de 
sécurité. Ajout d’un API dédié à la sécurité qui gère la réalisation des 
fonctions de sécurité. La valeur définitive de la vitesse réduite reste à 
déterminer. 

  

D 
(prévu) 

Scrutateur laser installé à une distance de séparation fixe par rapport 
au robot. Il détecte l’intrusion qui déclenche la vitesse réduite (valeur 
à déterminer selon les calculs de temps d’arrêt et de distance d’arrêt). 

  

4 

A1, A2, 
A3 

(utilisé) 

Limitation de l’effort dont les seuils de force sont fixés par 
l’intégrateur.   

B 
(utilisé) 

Limitation de l’effort par la présence de ressorts aux articulations. 
  

D 
(en test) 

Limitation de l’effort dont les seuils de force seront fixés par 
l’intégrateur.   

: oui; : non 

* Dans les entreprises utilisant le mode 3, la problématique du contrôle de la distance de séparation entre le 
travailleur et le robot est résolue en la figeant d’avance par l’emplacement fixe d’un dispositif de détection de 
présence. Le contrôle de la vitesse consiste à changer de régime une fois une présence détectée (passage de la vitesse 
de production à une vitesse réduite). 
 
Les entreprises (C et D) utilisant le mode 1 l’ont fait pour éviter les collisions entre le robot et le 
travailleur. Aux entreprises A et C, le mode 3 était utilisé pour contrôler l’espace de travail 
collaboratif et assurer la sécurité des gens qui s’y trouvent. À l’entreprise D, bien que le donneur 
d’ouvrage reconnaisse que le mode 3 sécurise l’espace entourant le robot, ce mode a avant tout 
été choisi pour minimiser, grâce à la vitesse réduite du robot, la dégradation de ses freins au fil 
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de ses arrêts répétés. À l’entreprise A, la valeur de la vitesse était déterminée selon le ressenti 
visuel de l’intégrateur. Pour les cas C et D, les valeurs de vitesse réduite définitives seront 
déterminées en fonction d’une appréciation des risques et de tests. Le temps de réaction des 
dispositifs de protection, ainsi que la distance de sécurité ont été décisifs dans le choix des 
moyens de protection utilisés pour les modes 1 et 3 des entreprises C et D. Dans le cas de 
l’entreprise A, l’intégrateur a procédé par élimination : choisir le dispositif à prix raisonnable 
(donc scanner 3D exclus) pouvant être installé facilement (donc rideau optique horizontal exclu) 
et pouvant tolérer le passage de chariots élévateurs (donc tapis sensibles exclus). Le mode 4 était 
utilisé lorsqu’il faisait partie intrinsèque des caractéristiques physiques du robot ou de son 
asservissement (c.-à-d., système de régulation pour respecter une consigne). Lorsque ce mode 
était assuré par l’asservissement, l’intégrateur devait fixer la limite de la force d’impact physique 
acceptable pour l’humain. 
 
4.6.2 Réflexions sur l’intégration des moyens de protection 

4.6.2.1 Utilisation des concepts issus des normes en robotique collaborative 

Dans la section XXI du RSST traitant des machines, il n’y a aucune référence à une norme 
canadienne, européenne ou internationale sur la sécurité des machines. En outre, les termes 
robots et cobots sont absents de ce règlement. Les entreprises se trouvent donc face à un vide 
réglementaire lorsqu’elles veulent utiliser un cobot, car la notion de partage de l’espace de travail 
n’existe pas. Toutefois, les normes existent pour indiquer aux intégrateurs les règles de l’art à 
suivre en robotique et plus précisément, en cobotique. 
 

Cependant, la moitié des intégrateurs consultés n’a pas conçu l’application selon une logique de 
modes de fonctionnement collaboratif comme présentée dans les normes traitant de cobotique. 
Les entreprises A et B ont plutôt analysé l’application souhaitée, puis leurs besoins ont justifié 
les moyens de protection choisis. Ces moyens de protection consistaient en des dispositifs de 
détection d’intrusion et de la capacité intrinsèque du robot à s’arrêter lors d’une collision. Les 
intégrateurs rencontrés dans ces deux entreprises ont appris l’existence des modes de 
fonctionnement collaboratif grâce à la visite de l’équipe de recherche. Par la même occasion, ils 
ont appris l’existence de notions telles que le « niveau de performance (PL) » (ISO 13849-
1:2015) et le « niveau d’intégrité de sécurité (SIL) » (CEI 62061:2005). Ce sont des notions 
requises pour répondre à l’exigence de performance commune aux quatre modes de 
fonctionnement collaboratif : avoir des fonctions de sécurité de PL d, catégorie 3 (cf. sous-
section 5.4.2 de la norme ISO 10218-1:2011). Tout de même, notons que cette norme admet 
d’autres critères de performance pour le système de commande, pourvu que : 

Les résultats d’une appréciation du risque globale réalisée sur le robot et son 
application prévue peuvent justifier l’application d’une performance du système de 
commande relatif à la sécurité autre que celle spécifiée [c.-à-d., PL d, catégorie 3]. 
La sélection de l’un de ces autres critères de performance relatifs à la sécurité doit 
être spécifiquement identifiée et des restrictions et des avertissements appropriés 
doivent être mentionnés dans les informations pour l’utilisation fournies avec 
l’équipement concerné (ISO/TS 15066:2016). 
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En revanche, à l’entreprise A, l’intégrateur connaissait la notion de catégorie. 
Exceptionnellement, le cobot de l’entreprise B ne rencontrait pas le niveau de performance exigé 
par la norme ISO 10218-1:2011. Malgré cela, le robot est vendu et utilisé comme un cobot. Cela 
s’expliquerait par le fait que les caractéristiques physiques de ce robot limitent intrinsèquement 
sa force d’impact, ainsi que sa vitesse (ce cobot a des moteurs peu puissants). En effet, il s’agit 
d’un robot aux formes arrondies avec des amortisseurs aux articulations. Aussi, un atout de ce 
cobot est sa capacité de communiquer visuellement avec le travailleur, ce qui permet à ce dernier 
d’anticiper ses mouvements. 
 
Dans les entreprises C et D, les intégrateurs connaissaient les normes en vigueur sur la robotique 
collaborative et sur les systèmes de commande relatifs à la sécurité. Alors, ils ont pu adopter une 
démarche systématique qui optimise ainsi le processus d’intégration. Ils ont d’abord réfléchi au 
mode de fonctionnement collaboratif à mettre en œuvre avant de choisir les dispositifs de 
protection adaptés. En effet, en optant pour un mode, on a déjà les exigences de sécurité 
minimales à respecter pour protéger les travailleurs qui pénétreront dans l’espace de travail 
collaboratif. Ensuite, il restera à choisir les moyens de protection pouvant satisfaire ces 
exigences. Contrairement aux entreprises C et D, les entreprises A et B ont adopté une démarche 
intuitive. 
 
4.6.2.2 Fiabilité des systèmes de commandes relatifs à la sécurité 

À l’entreprise C, la méthode simplifiée de la norme ISO 13849-1:2015 était inapplicable, car 
tous les dispositifs de protection ne sont pas « de sécurité » : les scrutateurs laser le sont, mais 
pas les caméras. Pour contourner cette difficulté, l’intégrateur applique les principes 
fondamentaux de la norme ISO 13849-1:2015 issus de la norme caduque EN 954 : 100 % des 
principes de l’EN 954 et 80 % des principes de la norme ISO 13849-1 ont été respectés selon 
l’intégrateur. Par exemple, les modes de défaut des différents dispositifs ont été étudiés et testés 
sur une longue période. L’intégrateur a géré les agressions environnementales (ex. : poussières; 
champs électromagnétiques). Comme le risque est très élevé, des dispositifs de protection 
redondants hétérogènes sont prévus (6 scrutateurs laser et 4 caméras de détection) pour garantir 
la détection de présence, malgré l’environnement agressif et variable. Toutefois, l’intégrateur 
devra trouver un équilibre entre la fiabilité et la sécurité, car plus le nombre de composants 
augmente, plus la fiabilité globale du système diminue. 
 
À l’entreprise D, l’estimation du risque conduit l’intégrateur à un niveau de performance requis 
PLr e (rappelons que le robot a été acquis avant l’estimation du risque). Selon l’intégrateur, cela a 
justifié l’achat d’un scrutateur laser PL e. Cependant, rappelons que la partie traitement des 
fonctions de sécurité du robot est de PL d, catégorie 3. Or, d’après le principe de combinaison 
des parties de systèmes de commande relatives à la sécurité (tableau 11 de la norme ISO 3849-
1:2006), il est impossible d’obtenir un niveau de performance globale PL e si l’un des 
composants est de PL inférieur. Alors, dans le cas de l’entreprise D, la collaboration homme-
robot devrait être évitée, sauf si l’entreprise modifie sa cible de niveau de performance advenant 
que le risque ait été surestimé. Sinon, le robot dit « collaboratif » d’origine devrait être utilisé 
comme un robot conventionnel, c.-à-d., dans une enceinte de protection.  
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Ce constat montre, d’une part, la nécessité d’estimer le risque de l’activité future avant 
d’acquérir un robot dit « collaboratif » afin de s’assurer, avant l’acquisition, qu’il réponde aux 
besoins de sécurité. D’autre part, ce constat montre que les robots dits « collaboratifs » d’origine 
ne sont pas systématiquement utilisés sans protecteur ou dispositifs de protection 
supplémentaires. Or, le qualificatif « prêt à l’emploi » (plug-and-play) attribué aux robots dits « 
collaboratifs » laisse croire que leur intégration est immédiate et ne nécessite pas de moyens de 
protection, ce qui n’est pas toujours le cas. L’appréciation des risques relatifs à l’installation (c.-
à-d., le robot, les équipements avoisinants affectant la sécurité du travailleur en activité, les 
contraintes auxquelles le travailleur doit se soumettre) dictera si le robot peut être utilisé en 
collaboration avec un travailleur. Encore une fois, une appréciation des risques incluant une 
analyse de l’activité du travailleur est souhaitable dans un tel contexte. Finalement, l’usage du 
logiciel SISTEMA (IFA, 2016), comme le fait l’entreprise D pour concevoir ses fonctions de 
sécurité, facilite sa tâche. Cependant, il faut connaître les normes sur lesquelles se fonde ce 
logiciel (ISO 13849-1 et 2), afin de l’utiliser et d’interpréter ses résultats convenablement. 
 
4.6.2.3 Gestion des collisions homme-robot (mode 4) 

L’entreprise D souhaite utiliser le mode 4 comme moyen de protection supplémentaire. Elle 
compte se baser sur l’abaque de valeurs du document de spécification technique ISO/TS 
15066:2016 pour ajuster le seuil de la force du cobot. Cet exercice devra être rigoureux, car la 
spécification technique ISO/TS 15066:2016 précise dans son introduction que les opérations 
collaboratives représentent un domaine en évolution; les valeurs qui y sont proposées évolueront 
donc dans les futures versions du document. 
 
Il est conseillé que les valeurs choisies pour l’application collaborative soient discutées avec un 
ergonome et avec les travailleurs. D’ailleurs, la spécification technique ISO/TS 15066:2016 
reconnaît les avantages de l’apport de l’ergonomie (ex., l’amélioration de la posture du 
travailleur) dans les installations où les humains et les robots collaborent. Cette science permet 
aussi d’étudier l’ensemble de l’activité de travail associé au travailleur en poste afin d’apporter 
d’autres améliorations, telles que le choix d’une cadence appropriée de la production pour 
réduire la charge mentale du travailleur, l’augmentation de ses marges de manœuvre, le choix du 
positionnement du robot de manière à éviter tout contact avec la tête. En effet, les valeurs 
d’effort admissibles de l’annexe A de la spécification technique ISO/TS 15066:2016 excluent la 
tête. Or, dans certaines des entreprises visitées, le robot se déplaçait à la hauteur de la tête du 
travailleur. De plus, il semble très difficile pour un intégrateur de certifier que jamais un 
travailleur ne va se pencher pour une raison quelconque, et ainsi placer sa tête dans la zone de 
déplacement du robot. 
 
De plus, en utilisant le mode 4, il faut s’assurer que le robot est capable de s’arrêter, quelles que 
soient sa vitesse et sa position. Cela semble difficile à réaliser pour certains fabricants de robots 
dits « collaboratifs » d’origine, car des robots de ce type, qui outillent les entreprises A et D, 
détectaient une collision uniquement à faible vitesse. 
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4.6.2.4 Autres moyens de réduction du risque 

Équipements de protection individuelle 
Au-delà des moyens de protection associés aux modes de fonctionnement collaboratif, des 
équipements de protection individuelle (EPI) étaient utilisés par les travailleurs, à la demande de 
l’employeur : lunettes de protection, bouchons auditifs, souliers de sécurité. Les EPI portés par 
les travailleurs partageant l’espace de travail du robot étaient identiques à ceux qu’ils utilisaient 
avant l’application cobotique. Ainsi, l’usage de la cobotique dans l’entreprise n’a pas modifié le 
port des EPI. 
 
Arrêt et arrêt d’urgence 
Un bouton d’arrêt d’urgence est aussi disponible pour arrêter le robot en cas d’incident. 
Toutefois, son actionnement n’arrête pas les équipements dangereux avoisinants, tels que la 
presse du cas A1. Comme le prescrit l’article 193 du Règlement sur la santé et la sécurité du 
travail (RSST) du Québec, il est important que : 

Tout dispositif d'arrêt d'une machine faisant partie d'un groupe de machines conçues 
pour fonctionner en association les unes avec les autres, y compris un dispositif 
d'arrêt d'urgence, doit pouvoir arrêter, outre cette machine, celles situées en amont 
ou en aval si leur maintien en marche constitue un danger pour la sécurité des 
travailleurs (Gouvernement du Québec, 2016). 

 
En effet, il est déjà arrivé un accident (EPICEA 3, dossier 14546) où le travailleur intervenant sur 
un robot conventionnel et qui récupérait des pièces moulées a été blessé par celui-ci lorsqu’il a 
démarré inopinément. L’ouverture des portes du protecteur a provoqué l’arrêt sûr de la presse à 
injection, mais pas celui du robot. La situation inverse est tout aussi envisageable dans le cas 
d’entreprises où la commande d’arrêt d’un robot collaboratif provoque sa mise en sécurité, mais 
pas celle de la machine avoisinante. 
 
Les intégrateurs peuvent consulter la norme ISO 13850:2015 pour connaître et appliquer les 
principes normatifs de conception d’une fonction d’arrêt d’urgence. 
 
Formation du personnel 
À l’entreprise A, l’intégrateur a donné une formation pratique au travailleur concernant sa 
nouvelle tâche. Une formation a également été donnée au personnel de maintenance et de 
réglage. 
 
Aux entreprises B et D, il est prévu que l’intégrateur forme le travailleur pour une prise en main 
rapide de l’installation cobotique. 
 
À l’entreprise C, la décision de former le travailleur une fois l’intégration complétée est en cours 
de réflexion. Pour l’instant, le donneur d’ouvrage juge qu’il y aura peu d’impact sur la tâche du 
travailleur. Malgré cela, l’équipe de recherche estime qu’il sera pertinent d’informer le 
travailleur sur le fonctionnement du système de détection de présence, afin qu’il sache quand et 
où intervenir en sécurité dans l’espace de travail collaboratif. 
                                                 
3 http://www.inrs.fr/publications/bdd/epicea.html      

http://www.inrs.fr/publications/bdd/epicea.html
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En définitive, toutes les personnes concernées par la cellule cobotique devraient être informées 
du fonctionnement et des risques de l’installation. Les travailleurs qui collaborent avec le robot 
devraient suivre une formation pratique sur leur nouveau poste de travail. 
 
Gestion des paramètres de sécurité et du programme 
La gestion des valeurs des différents paramètres du programme (fonctionnels et de sécurité) du 
cobot demeure capitale pour éviter leur changement accidentel ou inadéquat. Les paramètres de 
sécurité peuvent comprendre, par exemple, des valeurs limites de vitesse, d’effort ou de 
coordonnées cartésiennes à ne pas dépasser. La sous-section 5.4.2 de la spécification technique 
ISO/TS 15066:2016 avance que les paramètres de sécurité doivent être protégés par l’usage d’un 
mot de passe ou autre mesure équivalente, contre des modifications involontaires et celles non 
autorisées. La norme ISO 10218-1:2011 exige que les systèmes de commande utilisant des 
butées logicielles nominales de sécurité (cf. glossaire) soient modifiables seulement par le 
personnel autorisé. De plus, elle exige que cette modification soit protégée et sécurisée par la 
saisie d’un mot de passe. 
 
À l’entreprise C, un plan de gestion organisationnelle est prévu pour encadrer la sécurité 
informatique, dont la gestion des mots de passe et des accès et des modifications aux 
programmes des API (ex., procédure pour contournement sécuritaire). À l’entreprise D, seul 
l’intégrateur gère les valeurs des paramètres configurés pour la sécurité. Il accède aux paramètres 
à l’aide d’un mot de passe qui lui seul connaît (cependant, un mot de passe pour le programme 
en général n’est pas encore prévu). Ces deux exemples montrent de bonnes pratiques à appliquer. 
À noter qu’au moins 2 accidents graves ou mortels sont survenus au Québec lors de 
modifications de programme de machines automatisées (CNESST, 2002; CNESST, 2004). Il faut 
donc un plan de gestion du cycle de vie du logiciel (CEI 61508-3 2010) et un plan de gestion des 
modifications (CAN/CSA C22.2 No 0.8-12, 2012).  
 
À noter que la possibilité de paramétrer et de commander le cobot à distance a été observée dans 
les applications des entreprises B (vitesse de préhension et de pose de la pièce manutentionnée) 
et C (en cas de déblocage, téléopération à partir d’une salle de contrôle). Ces situations 
nécessitent une gestion particulièrement rigoureuse des conditions d’accès aux paramètres liés à 
la sécurité (ex., vitesse de déplacement du cobot). 
 
4.7 L’après-intégration observée 

4.7.1 Documentation issue de l’intégration 

Une fois le robot intégré, un mode d’emploi de la cellule cobotique doit être rédigé (cf. sous-
section 7.2 de la norme ISO 10218-2:2011). Ce document devra être rendu disponible aux 
travailleurs et autres membres du personnel concernés, spécialement les nouveaux employés, 
afin d’assurer une uniformité et de la rigueur dans la formation. De même, la documentation 
technique doit être maintenue à jour et regroupée en un même lieu connu de ces personnes, afin 
de minimiser les erreurs lors des réparations de la cellule cobotique ou de mises à jour de son 
système automatisé ou informatique. Ces pratiques, inexistantes aux entreprises A et B, étaient 
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déjà appliquées à l’entreprise D concernant d’autres machines. Cette entreprise comptait 
appliquer cette même démarche pour sa cellule cobotique. 
 
4.7.2 Bilan de l’entreprise 

Lors de nos observations, seule l’entreprise A avait des cellules cobotiques en service. Pour cette 
entreprise, les objectifs du donneur d’ouvrage à l’égard des facteurs économiques, humains, 
environnementaux et autres ayant motivé son choix pour la cobotique ont été atteints. Pour 
l’entreprise B, ce sera à leur client (cf. tableau 6) de vérifier si les objectifs associés à ces 
facteurs sont rencontrés. En ce qui a trait à l’entreprise C, le donneur d’ouvrage pouvait déjà voir 
les gains en matière de productivité de son installation, même si celle-ci était encore à l’étape de 
test. Quant à l’entreprise D, il était encore trop tôt pour dresser un bilan de l’installation en cours. 
Malgré tout, des avantages de la cobotique étaient envisageables par les entreprises C et D dont 
les processus d’intégration étaient en cours. 
 
4.7.3 Type d’interaction avec le travailleur 

La collaboration observée ou prévue dans les entreprises visitées se résume essentiellement au 
partage de l’espace de travail, en pleine production, pour superviser le fonctionnement du robot, 
gérer un incident, vérifier la qualité de production, récupérer un lot de pièces produites ou pour 
nettoyer. Les avantages et les inconvénients pour le travailleur, relatés par les participants, au 
sujet de la mise en place de ces installations collaboratives sont détaillés au tableau 17 et au 
tableau 18. Les incidents survenus dans les entreprises visitées et qui nous ont été partagés sont 
décrites au tableau 19. 

Tableau 17 Impacts positifs de la cobotique selon les témoignages des participants 

Impact positif pour le travailleur Entreprise 
Diminution de la charge physique et des risques de TMS, car la manutention principale est 
assumée par le robot. 

A B  D 

Pas de charge mentale liée à l’anticipation des mouvements du robot, car la durée de 
l’intervention du travailleur dans l’espace de travail collaboratif est généralement brève. 

A    

Diminution des risques liés au procédé ou aux machines proches du robot (ex., dans le cas A1, 
le travailleur passe 1 h près de la presse au lieu de 8 h comme auparavant). 

A  C  

Interaction intuitive lors de la collaboration.  B   
Tâche plus intéressante et plus valorisante que l’ancienne. A  C D 
Plus de marge de manœuvre dans ses activités, car la présence permanente de l’opérateur n’est 
plus requise comparativement à la tâche initiale. 

A    
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Tableau 18 Impacts négatifs de la cobotique selon les témoignages des participants 

Impact négatif pour le travailleur Entreprise 

Risque de coincement entre l’outil et le bras du robot, ou entre le robot et une paroi fixe.    D 

Risque de pincement par l’outil du robot ou entre les articulations de celui-ci.  B   

Risque de coupure par les bavures de la pièce portée. A    

Risque de choc (collision) avec le cobot ou la pièce portée. A B C D 

Appréhension par rapport à la pièce manutentionnée, car son déplacement est imprévisible. A B   

Charge mentale : surveillance difficile à gérer quand plus d’un robot tombent en défaut 
simultanément. 

A    

Nécessité de développer de nouvelles stratégies pour éviter les collisions. Par exemple, toujours 
faire face au robot et l’avoir dans son angle de vision, peu importe l’activité en cours dans 
l’espace de travail collaboratif. 

A    

Posture contraignante : 
• Se pencher sous le robot lors de la vérification de la qualité des pièces ou de la 

récupération de la production. 

 
A 

   

• Lors de l’apprentissage, car le bras du robot à manipuler est placé en hauteur. 
L’apprentissage dure environ 5 min. 

B    

 
Tableau 19 Incidents survenus dans les entreprises visitées 

Incident vécu  Cause Possibilité d’amélioration Entreprise 

Bris répétés des 
moteurs au 
niveau des joints 
malgré le respect 
de la charge utile 

Le couple agissant de manière 
cyclique sur les joints conduit au 
bris du moteur. Ce couple est créé 
par la taille et le poids de l’outil et 
de la pièce en mouvement portée 
par le robot. 

Considérer ce facteur lors du choix de l’outil 
et du robot. 
Choisir la trajectoire la moins exigeante 
mécaniquement. 
Demander au fabricant d’améliorer la 
robustesse des moteurs. 

A 

Être pris au 
dépourvu par le 
robot 

Oscillations du bras du robot dues 
à un problème d’asservissement. 

Demander au fabricant de corriger 
l’asservissement. 

B 

 
Globalement, les travailleurs rencontrés avaient une appréciation positive de leur installation 
cobotique, notamment parce que leur charge physique de travail se trouvait diminuée. Ce 
changement était également une opportunité pour eux d’exercer une tâche moins monotone et 
plus valorisante que l’ancienne (ex., devenir le superviseur du robot). Face à la nouveauté 
apportée par la cobotique (c.-à-d., l’absence complète ou partielle de protecteurs), les travailleurs 
ont diminué leur appréhension en testant l’arrêt du robot lors de collisions. Finalement, leurs 
craintes sont davantage liées aux objets manutentionnés par le robot (ex., tôle métallique) qu’au 
robot lui-même. Il est donc important de considérer, lors de l’appréciation du risque associé aux 
tâches dans la cellule cobotique, les phénomènes dangereux rattachés aux pièces que manipulera 
le robot, ainsi que ceux liés à son outil. Par exemple, un couteau manipulé par un robot est un 
phénomène dangereux à prendre en compte pour évaluer l’acceptabilité du risque dans un 
contexte de collaboration homme-robot. Les risques mentionnés au tableau 18 ont été confirmés 
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en utilisant les installations en service ou lors de la phase de test. Quant au tableau 19, des 
possibilités d’amélioration sont proposées pour pallier les causes des incidents déjà vécus. 
 
L’implantation de la robotique collaborative étant encore à ses débuts dans les entreprises 
visitées, il serait intéressant d’y faire un suivi dans quelques années. Cela permettrait de 
documenter, avec plus de recul, les incidents, les risques et les avantages de cette technologie 
pour les travailleurs. De plus, comme il n’y avait pas d’implication soutenue des travailleurs dans 
le processus de spécification des besoins et le processus d’intégration, il serait intéressant de voir 
si des risques non documentés par le donneur d’ouvrage et l’intégrateur, faute de consultation 
récurrente auprès du travailleur, ont eu des répercussions sur l’exploitation de la cellule 
cobotique. 
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5. CONCLUSION 

Ce projet de recherche exploratoire comporte deux volets : 1) un volet théorique sur trois robots 
destinés à collaborer avec l’humain, puis 2) un volet-terrain dans quatre entreprises du Québec. 
 
L’étude théorique a permis de sélectionner trois robots, chacun d’un fabricant différent, afin 
d’étudier les fonctions relatives à la sécurité qu’ils proposent pour la mise en œuvre de cellules 
robotiques collaboratives. Elles ont ainsi été classifiées afin de constater que la majeure partie 
des fonctions proposées se résume en fonctions d’arrêt et en fonctions de surveillance. Bien que 
les fonctions relatives à la sécurité des divers fabricants possèdent des similitudes, plusieurs 
différences techniques demeurent présentes. Rappelons, par exemple, le tableau 5 qui montre, 
pour la fonction F5, qu’après un arrêt de protection, le robot sera réinitialisé automatiquement ou 
par un réarmement externe, selon le fabricant. Ces différences techniques peuvent avoir des 
répercussions sur la sécurité. Il est donc nécessaire que l’intégrateur demeure vigilant quant au 
choix et à la mise en œuvre de ces fonctions. De plus, il faut se rappeler que la mise en œuvre 
d’une fonction de sécurité peut nécessiter l’utilisation de dispositifs externes, ainsi que la 
combinaison de plusieurs fonctions relatives à la sécurité issues de cartes électroniques ou 
modules dédiés à la sécurité. 
 
La disponibilité de cartes ou modules dédiés à la sécurité pouvant être intégrés à des robots 
conventionnels pour les rendre collaboratifs crée une ère de transition. L’acquisition de ces cartes 
ou modules étant beaucoup moins coûteuse que l’achat d’un robot collaboratif, il ne serait pas 
étonnant que les utilisateurs de robots conventionnels soient tentés de les transformer en robots 
collaboratifs. La vigilance de l’intégrateur sera de mise, spécialement dans pareil cas, puisqu’il 
devra choisir la vitesse et la force réduites les mieux appropriées, pour favoriser la maîtrise des 
risques des robots conventionnels qui sont intrinsèquement puissants. 
 
L’étude-terrain a montré que plusieurs facteurs influencent les choix relatifs à une application 
collaborative. Étant donné que l’échantillon analysé était de petite taille (4 entreprises), il serait 
pertinent d’interroger d’autres entreprises et de mener une revue de littérature pour inventorier de 
manière exhaustive ces facteurs. Cet inventaire permettrait de développer un outil d’aide à la 
sélection du type de robots à l’intention des utilisateurs et des intégrateurs. En l’absence d’un tel 
outil, voici des éléments sur lesquels ils peuvent s’interroger avant de se lancer dans un projet 
d’intégration d’un robot : le niveau de performance requis (PLr) pour les fonctions de sécurité du 
robot afin de réduire les risques associés à la collaboration (le PLr sera suggéré par l’analyse des 
risques), le coût, la précision requise pour répondre à la tâche et la qualité recherchée, la charge 
utile (poids de l’outil requis pour la tâche combiné au poids de la pièce manutentionnée), le 
besoin de réduire les contraintes physiques, les contraintes spatiales, le besoin de visibilité et de 
notoriété de l’entreprise auprès de ses concurrents et clients, la possibilité d’automatisation 
complète ou partielle de la tâche principale du travailleur. Enfin, le degré d’automatisation 
possible de la tâche du travailleur pour la future installation guidera le choix des modes de 
fonctionnement collaboratif requis. 
 
Comme l’a montré le cas de l’entreprise C, les modes 1 et 3 observés ne sont pas toujours 
réalisables avec des fonctions de sécurité dont la fiabilité est connue et calculable selon la 
méthode simplifiée de la norme ISO 13849-1:2015. La fiabilité sera facilement estimable 
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seulement si tous les dispositifs de détection sont « de sécurité », donc absence de dispositifs de 
vision ou autre dont la fiabilité est inconnue (ex. : caméras, Kinect). Quant à l’autre mode 
observé sur le terrain, soit le mode 4, il devra être utilisé avec précaution puisque le document 
technique ISO/TS 15066:2016 qui suggère des valeurs limites vient d’être publié et est en cours 
d’évolution. De plus, ce document est une spécification technique et non une norme. Idéalement, 
le risque de collision doit être considéré comme un risque résiduel qui, dans certains cas, peut 
être couvert par le mode 4. La spécification technique ISO/TS 15066:2016 pourra guider 
l’intégrateur, dans le cadre d’une appréciation des risques, pour choisir les valeurs limites 
adaptées. Comme le suggère la spécification technique, l’intervention d’un ergonome est 
souhaitable pour valider les valeurs limites choisies tout en restant dans le cadre SST 
réglementaire et législatif du Québec. 
 
Cette étude a permis de noter des besoins du terrain, principalement :  

• La nécessité d’une démarche d’appréciation des risques associés à une installation 
cobotique; 

• Le bien-fondé d’associer le travailleur dont la tâche sera automatisée au processus de 
détermination des besoins et d’intégration de ce genre d’installations;  

• Le choix optimal de dispositifs de détection de présence pour mettre en œuvre le mode 1 
ou 3 de fonctionnement collaboratif, dans un contexte où les contraintes 
environnementales représentent un facteur prépondérant dans la sélection de ces 
dispositifs;  

• Le choix adéquat des valeurs limites pour le mode 4 de fonctionnement collaboratif. La 
spécification technique ISO/TS 15066:2016 précise que les valeurs limites qu’elle 
propose sont appelées à évoluer. Alors, cela justifie des recherches pour questionner ces 
valeurs selon des contextes de situation de travail précis ou aller jusqu’à proposer des 
valeurs sécuritaires selon le contexte étudié. Pour cela, la contribution d’un 
biomécanicien est souhaitée; 

• La comparaison pratique des performances techniques de différents robots, afin 
d’illustrer de manière concrète comment la réalisation d’un mode varie d’un robot à 
l’autre. Par le fait même, les limites techniques de certains robots à réaliser un mode 
seront mieux connues. Cette dernière suggestion de recherche serait une version pratique 
du volet théorique présenté au chapitre 3 de ce rapport. 
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ANNEXE A : PROCESSUS DE REDUCTION DU RISQUE 

 
Figure 13 Réduction du risque du point de vue du concepteur (ISO 12100:2010)1. 

! L’autorisation d’utiliser des extraits de la norme ISO 12100:2010 a été accordée par le Conseil canadien 
des normes (CCN). Aucune autre reproduction n’est permise sans l’autorisation écrite préalable du CCN. 
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ANNEXE B : EXEMPLE DE TABLEAU D’ANALYSE DE 

L’IDENTIFICATION ET DES SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES, PAR 
FONCTION DE SÉCURITÉ 

Tableau 20 Identification de la fonction « Arrêt de protection » 

Action de sécurité : le robot cesse tout mouvement et l’exécution du programme se met en 
pause 

Éléments dangereux : le robot et son outil 

Déclencheur de l’action de sécurité : détection par un dispositif de protection (tapis sensible, 
barrage immatériel, etc.) conforme à la norme ISO 13849-1:2015 et qui ne réduit pas la 
catégorie 3 ni le PL d de la fonction d’arrêt de protection. 

Condition de validité de la FS : valide durant tout le mode de fonctionnement 

 

Tableau 21 Spécifications de la fonction « Arrêt de protection » 

Conditions d’activation de la 
FS 

Activable pour tout mode de fonctionnement 
Non activable lors d’une fonction d’arrêt d’urgence activée 

Interface de la FS 
 

Entrées : les bornes d’alimentation du dispositif de 
protection. Le dispositif de protection doit être ajouté à la 
cellule robotique collaborative. 
 
Traitement : carte électronique dédiée à la sécurité 
 
Sortie(s) : moteurs et freins des articulations  

Description de la FS Arrêt contrôlé du robot + contrôle (surveillance) de sa 
position d’arrêt + robot laissé sous tension. 
L’exécution du programme se met en pause. 
Une fois que le dispositif de protection cesse de détecter une 
présence, le robot redémarre automatiquement (si aucun 
bouton de réinitialisation) ou manuellement en actionnant le 
bouton de réinitialisation. 

Priorité par rapport à 
d’autres fonctions simultanées 

Priorité sur fonctions standards et autres fonctions de sécurité, 
sauf arrêt d’urgence et sauf arrêt de catégorie 0, car si 
anomalie sur signal d’entrée ou de sortie de l’arrêt de 
protection (bouton ou système), arrêt de catégorie 0 
déclenché. 

Interaction avec d’autres FS Fonction d’assistance : Contrôle de l’arrêt de protection 

Autres FS agissant sur le 
même élément dangereux 

Toutes les FS implémentées sur le robot 
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Temps de réaction maximal de 
la FS 

524 ms 

Fréquence de fonctionnement 
de la FS 

Chaque cycle à peu fréquent 

Conditions de redémarrage Détection d’un signal de réinitialisation : 
- automatique (reprise automatique) ou; 
- manuelle par un bouton de réinitialisation. 

Critères de performance PL d (ISO 13849-1:2006)  
N.B. À condition que les composants ajoutés pour réaliser cette fonction 
de sécurité permettent de préserver ce PL conformément au tableau 11 de 
la norme ISO 13849-1:2015. 

Spécificités logicielles + 
Réglage  

E/S associées, à configurer par l’interface utilisateur. 
 
Quand une articulation est au repos après le déclenchement 
de l’arrêt de protection, sa vitesse doit rester inférieure à un 
certain seuil, en rad/s. L’articulation est contrôlée pour éviter 
un écart déterminé (en rad) par rapport à la position qu’elle 
occupait au moment où la vitesse a été mesurée en dessous du 
seuil susmentionné. Toute violation détectée par rapport à ces 
critères déclenche un arrêt de catégorie 0. 

Autres spécifications Catégorie d’arrêt 2 

Éléments pouvant générer des 
erreurs-points de vigilance  

S.O. 

S.O. : sans objet 
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ANNEXE C : CHRONOGRAMMES DE PRINCIPE CONCERNANT 

CHAQUE CATÉGORIE (TYPE) D’ARRÊT 

Les figures 13 à 15 expliquent graphiquement les définitions des catégories d’arrêt 0, 1 et 2 
mentionnées dans le glossaire de ce rapport. Les trois graphiques proviennent du guide de 
Baudoin et Bello (2015) traitant de la conception de presses à servomoteur. Tout comme pour 
ces presses, la vitesse des moteurs des articulations d’un robot se comporte de la même manière 
selon qu’un arrêt de catégorie 0, 1 ou 2 est commandé. 
 

 
Figure 14 Explication visuelle d’un arrêt de catégorie 0, tirée de Baudoin et Bello (2015). 
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Figure 15 Explication visuelle d’un arrêt de catégorie 1, tirée de Baudoin et Bello (2015). 

 

 
Figure 16 Explication visuelle d’un arrêt de catégorie 2, tirée de Baudoin et Bello (2015). 
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ANNEXE D : GRILLE « DONNEUR D’OUVRAGE » 
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ANNEXE E : GRILLE « INTÉGRATEUR » 
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ANNEXE F : GRILLE « TRAVAILLEUR » 
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